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3gouvernement du Québec
et ureau du commissaire A

général du travail DEPOT Dépôt N°: B 0 D 4°P?P??
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu X] Certificat accordé q Dépôt refusé 0 S :
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

Objet ) [1iere convention x Renouvellement [] Entente [9 Autres | dardtoutes roaronce Q 20708-01
J !

 

   
 

 

 
 

  
 

 

 

{ {A 7
Signature TRéception Du Au AIT C1 , ;

pate 83-03-24 | 83-04-25 Due ) 82-10-01 | 18 Hii reaaeeD 3

Association Employeur

[] Déposant [] Déposant

Le Cercle Québécets de la Coiffure Vénapoli Beauté Captillaire Ltée
masculine Inc. 924, lére Avenue
153 est, Boul. Charest Québec, Qc
Québec, Qc GlL 3K4
G1lK 366
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier
  
 

Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

 

Région ) 03-03 Activité } 8721-10 Affiliation pro |

Votre dépôt n'est f J int .
suivant(s) etvousest par nebotoate) ) 1] 2] 3] a] s[] es_] 7] 8[] ofJ wo| n[] Voir au verso pour les codes —#

Remarques
 

INTERVENANT ET DEPOSANT

L'Association Patronale des Coiffeurs
pour hommes de Québec
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis, Qc
GOR 3k0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Giguère, président

 

 

 

Date

Po Te Na,
ANE2AE Nausea. 83-09-07

Signature    
 

  L Pour renseignements ) ] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [|] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
} .

 

D RECHERCHE
£
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gouvernement du Québec
ureau du commissaire -

général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 8 3 0 9 9 4 2

Laprésente allesie fusJeCTisvarsGoneau l'avalaTOQUSOUS x Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) [| 1iere convention [X] Renouvellement [| Entente [_] Autres Toeserceumcs) Q 22412-Q2

Sonearre Reception bu Hau Nombre de salariés régis
Date 83-03-14 ! 33-04-25 Durée 82-10-61 18 mois par la convention collective 1

Association Employeur

[1] Déposant [] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Salon de Barbier St-Sacrement Enrg.
Masculine Inc. (M. Raymond Asselin, prop.)
155 est, Boul. Charest 1360, Chemin Ste-Foy
Québec, Qc Québec, Qe
S1K 366 Gis 2H6
Att: M. Jean-Luc Couture, EKE trés.

Unité de négociation

Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

suivant(s)etvousest parconséquentretourné ) 1) 201 so] 41) 51) el) 7) el) af) wi) n[] Voir au verso pour les codes —=

Remarques

INTERVENANT ET DEPOSANT / _
L'Association Patronale des Coiffeurs QL 405/ 0 /

pour hemmes de Québec M 2 e
Case Postale X117 : A
St-Henri, Cté Lévis, Qc
COR 3E0 Pour le commissaire général du travail

Att: M, Gérard Giguère, président Signature PS + Date
e T Lise pn NOL_ Chee Nodphe 83-09-07

Pour renseignements ) [x] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Souvernement du Québec
ur issai _

général du travail DÉPÔT Dent N°

L esente attest le C issaire Général du T il
pourdépôt, suivant l'article 72ducodedu travail, le documentci-dessous X Certificat accordé J Dépôt refusé

Objet ) [| fière convention [gr] Renouvellement [_]Entente [_] Autres Dourtsame) Q 14140-02

Signature Reception pu Au Nombre de salariés régis
Date 83-03-14 | 83-04-25 Durée 82-10-01 | 18 mois par la convention collective ) 1

Association Employeur

|] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Salen de Barbier du Boulevard Ear.
masculine Ine. Propriétaire: M. Lionel Plante
155 est, Boul. Charest 321, Boul. Charest Est
Quêbec, Qc Québec, Qc
SIK 366 GlK 3H3
Att: M. Jaan-Luce Couture, trésorier 9 -

Unité de négociation |

|

[

Région ) 03~03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s) ;
suivant(s) et vous est par conséquent retourné 1] 2[] 3[_] al] s[_] 6] 7] 8] of] 10] n[_] Voir au verso pourles codes —»

Remarques

INTERVENANT ET DEPOSANT Q 1)4-0
L'Association Patronale des Coiffeurs ~
pour hommes de Québec -
Case Postale 117
& St-Henri, Cté Lévis
GOR 3K0 Pour le commissaire général du travail

Signature ate

Att: M. Gérard Cigulre, président ve no ve >

{4ILE TNEAvha + 83-09-07

… . Pour renseignements ) +) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 i

103 (011) RECHERCHE 9
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Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT

K] Certificat accordé

Dépôt N°:

 

413 3 6
    

8 3
|
 

[_] Dépôt refusé

 

Toujours indiquer ce numéro

 
 

  
 

 

 

 

Objet [| tiere convention Renouvellement [|_|] Entente [_] Autres dans toutes vos nescon) Q 1444e-of

pas 83-03-14 |83-04-23 Durée D82-10-01 "18 maps Nombredesalariésregis ) 7
i | - —

MOTS
Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Le Cercle Québécois de la Cetffure Salon Coupe d'art Satnte-Foy Ine.
nasculine Ine. 2750, Chemin Sainte-Foy
155 est, Boul. Charest Plaza Laval
Québec, Qe Québec, Qe
G1K 366 Giv 1Vvé
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier  
 

Unité de négociation
 

 

03-03
 

oer} =} 8721-10 matin J) 10
 
 

 

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

) O0 0400006000 ‘C Voir au verso pour les codes —»

 

 

 

 

Att: M. Gérard Giquère,président
 

 

 

 

Remarques

INTERVENANT ET DEPOSANT: X

L'Association Patrpnale des
Coiffeurs peur honnes de Quâêbec
Case Pontale117
St-Henri, Cté Lévis, Qe |
SOR 3K0 Pour le commissaire général du travail

Signature Date

83-04-26 
 

  
 

 

  Pour renseignements ) x 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [) 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 003 (011)

RECHERCHE

  



  

 

3Gouvernement du Québec
et» ureau du commissaire “

ll général du travail ., DEPÔT

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. . x Ç
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentci-dessous K Certificat accorde [_] Depot refuse

i i Toujours indiquer ce numéro ;Objet } [tire convention Mg] Renouvellement [] Entente [| Autres ToujoursindiquEn) Q 14129-01

Dépôt N°: 18 3/08 612 1 ©
| | Ld     

 

 
 

  

Signature Réception Du ‘Au .

: Date ) 83-03-14 | 83-04-25 Durée 92-16-01 | 18 meis Nombredesansrégie D 0
 

 

 

  

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le cercle Québécois de la Coiffure M. Reland Marcesw
Masculine Inc. 900, de 1l'Entraide
155 est, Bonl. Charest Charlesbourg, Qe
Québec, Qc GLE 6172
GLKE 366
Att: H. Jean-Luc Ceuture, trésorier
 

Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

 

Région ) 93-03 acto |) 8721-10 Affiliation ) 10

Votre dépôtn’est t int ivouedépesewsras oonmamas O0 0-00 00 0 0 #0 +0 Voir au verso pour les codes—

Remarques
 

IKTERVENANT RET DEPOSANT: X

L'Association Patronale des Coiffeurs
pour hommes deQuébec
Case Postale 117
eet Cté Lévis, Qe LS ’ Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Gigquère, prés. sana ve

 

 

 

-

 

   RRL UALS 83-06-14
 

   Pour renseignements ) x! 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011) 

RECHERCHE

 



Gouvernement du Québec
et; Bureau du commissaire

général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT

[x] Certificat accorde

Dépôt N°:

 

2 09
   

83 06k
  

[_] Dépôt refuse
 

 
 

  
 

 

; Objet [| tigre convention [Æ| Renouvellement

|

[[] Entente [| Autres Tasersniqueméca) Q 20705-01

Signature l Réception Du lAu
I Nombre de salariés régis

Date 83-03-14 ! 83-04-25 Durée ) 82-10-02 18 mots par la convention collective )

” Association Employeur
 

[] Déposant

Masculine Ine.
155 est, Beul. Charest
Québec, Qe
Glk 366

Le Cercle Québécois de la Coiffure

(3 Déposant

Salon René Sarbter
(Niehel Lareche)

Québec, Qe
cin 3Gé 
302, rue Marie de l’Incarnation

 

|Att:M.

Jean-Luc

Couture,

Trésorier
‘Unité de négociation
 

 

 2 ) 03-03 room D 8721-10
Affiliation ) 10

 
 

 

pe ; iLossanece20 0060-0600 00000 Voir au verso pour les codes —»

 

 

Remarques
  

INTERVENANT KT DEPOSANT: X
L'Asseciation Patronale des
Coiffeurs peur honnes de Québec
Case Postale 117
St-Henrt, Cté Létis, Qe

GOR 3E0
Att: M. Gérard Giguère, prés.

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

Signature

  

 

Date

83-06-14
 
 

   Pour renseignements ) K 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
 

003 (011)
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Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire
général du travail

 

DEPOT

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous

© 6208Dépôt N°:
 
85

I     
Certificat accordé [] Dépôt refusé
 

  

   
 

 

   
 

 

Objet [_}ière convention Renouvellement | Entente [| Autres TossiercemereJ) Q 23079—02

Signature Réception Du Tau

pme D'a3-0s-14 | 83-04-25 Durée | 82-10-01 18 moze [Nombredesertp

Le Association ‘Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Salon Jean-Pierge Côté
Maseuline Ine. 32, de l'Eglise |
1355 est, Boul. Charest Charlesbourg, Qe
Québee, Qe G2n 1i€5

G1K 366
Att: M. Jean-Lue Conture, Trésorier

‘ Unité de négociation

| Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10 |
   
 

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné Voir au verso pour les codes —+
 

) 11] 223 32) 427 51] el] 7] 8] 9]] nl]

 

Remarques
 

COINTERVENANTETDEPOSANT: X
L'Association Patronale des
Coiffeurs pour hoennes de Québec
Case Postale 117
St-Henri, GCté Lévis, Qe
GOR 3E8
Att: NM. Gérerd GCiguère, prés.

QA R2)4E- 02 |
@O1#0T6- 0/

Pour le commissaire général du travail

Date

83-06-14

 

 

 

Signature

1) +

Pour renseignements ) [X 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

    
 

.   
003 (011)

RECHONCHE

> +

 



 

 

    
 

Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire =

général du travail , DEPOT Dépôt N°: 8 3 o 6 2 o 7

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ce
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous x Certificat accordé LJ Dépôt refusé
 

dans toutes vos correspondances. Objet ) [}1ière convention Renouvellement [) Entente [] Autres Toujours indiquer ce numéro ) Q 14082-01
 
 

 ; Date D83-03-14 I"83-04-25 Durée pe2-10-61 "38 nots Nombre de salariés régis )

Ki ] 1
par la convention coliective

  
 

 

 

  

L 2 | Association Employeur |

[_] Déposant [_] Déposant ‘

Le Cercle Québécois de la Coiffure Salpn de Barbier Ste-Poy Earg.
Masculine Ine. M. André Barbeau 1

155 est, Boul. Charest 2838, Chemin Ste-Foy |

Québec, Qe Québec, Qe
@1X 366 Giv iva
Att: M. Jean-Luc Couturas, Trésorier
 

 

Unité de négociation

i

e
e

e
e
S
e
S
E
E
S

 

  
 

 

 

 

I

Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 maton ) 10 |

| Votre dépôt n’est 1 tSosdeseenocomereepon®)00OO 0 UDC) Volrau verso pour to codes—
Remarques
 

INTERVEHANT ET DEPOSANT: X
L'Association Fatronale des
Coiffeurs pour honnes de Québec
Case Postale 117  
 

 

   
 

    COR 3260 PS Pour le commissaire général du travail |
S Dat

Att: M. Gérard Giquère, pris, 4, we IN

|Qe. | 83-06-14

Pour renseignements ) 1X 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [1] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 |

553 (011)
RECHERCHE

1 +

| i

— _ 2 = ee et...

, 9
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gouvermement du Québec
ureau du commissaire 2

général du travail DEPOT Dépôt Ne: 8 3 0 4 2 J 5

pourdépôt. suivant laricie72ducodedutravai,le document&dessous (X] Certificat accordé [7] Dépôtrefuse

Objet ) [| fière convention [X] Renouvellement | Entente [] Autres Dour(escemen) Q 22143-02

Signature Reception Du TAU N bre d larié I

Date 83-03-14 | 83-04-25 Purée 82-10-01 | 18 mols pariaconvention collective 2

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Cercle Québécois de la Œiffure Studie 1009 Coiffure Ear.
Masculine Ine. (Richard Boiteau)
155 est, Boul. Charest 835 ouest, Saint-Vallier a
Québec, Qc Québec, Qe |
G1K 366 G1lN 1E3 |
Att: MH. Jean-Luc Couture, prés. |

Unité de négociation

an : _———
Region ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

pe — I |

epeusee200) oo] of) 03 6] 700 6 oT WI voirau verso pou tes codes—
| So LS | CS Remarques

DEPOSANT: X 7 oD
L'Assoctation patronale des a 7 0 10- of
Ceiffeurs pour hommes de Québec fol too
Case Postale 117 7220) Ro.
St-lieari, Cté Lévis, Qe rm ; —
GOR 3EO Ce Pour le commissaire général du travail TE Co

Att: M. Gérard Giguère, prés. vgnatre > NX pe

ADARE. Nanèiro . 83-04-26

c“Pour renseignements ) [x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003OT  
RECHERCHE

 



 

 

     

 

 

3Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire =

général du travail DEPÔT Dépôt N°:
potN°: 18 3/0 413,35

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu … ,( A ;
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous Æ] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet p [_11iere convention Renouvellement: [] Entente  [_] Autres TouseramireJ) Q 24322-01

Signature Réception  
Date 83-03-14 | 83-04-25 Durée pe2-16-01 "48 idÀ

|

Nombre de salariés régis b 2

| par la convention collective  
 

 

 

 

| Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Cerele Québécois de la Coiffure Madame Louise Ponerleau, opérant
Masculine Ine. sous la raisea sociale Salon Leuca
155 est, Boul. Charest Enr.
Québec, Qe 68, rue Principale
S1IKE 366 Satut-Ronuald, Qc
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier G6W 254 
 

Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

 

Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

! Votre dépôt n’est pas conforme sur | int
suivant(s)etvoussa pareaten [0 2) LC) o[J s[] e[] 7[] 8] e[]ro[]n[] Voir au verso pour les codes—

Remarques
 

INTERVENANT ET DEPOSANY: X
L'Association FPatronale des
Coiffeurs pour honnes de Québec
Case Postale 117
 

 

 

 

St-Henri, Cté Lévis, Qe [
con 320 ; [ Pour le commissaire général du travail

Att: M, Cérard Ciguère, président Signature - Bete

ST) . 83-04-26   
 

   Pour renseignements ) [X 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)
 

RECHERCHE

 



   

 

    
 

 

Gouvernement du Québec

passe DÉPOT ows[8 3]04]334
pourdépôt,suivant laricie72ducodedutravail,le documentci-dessous Certificat accordé |_] Dépôt refusé
| Objet } [| fière convention (Æ] Renouvellement [_] Entente [| Autres Losesaurcountson) Q 16004-8081

  Signature Réception Du TAu

Date } 83-03-14 83-04-25 Durée ) 82-10-01 | 18 LOIS Nombredesaoneépi 0
| |   
 

 

 

% Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Salpa Mirador Ent.
Masculine Ine. 250, Tue Bayard
155$ est, Boul. Charest Québec, Qe
Québac, Qe €1K 429
six 366
Att: M. Jean-Luc Couture, tréserter
  
 Unité de négociation —
 

 
 

  
 

 

 

 

[ren ) 03-03 | Activité ) 8721-10 Aston D 10

peeme22p 0-0 0 0000606000 Voir au verso pour les codes—

Remarques
 

IRTERVENANT KT DEPOSANT: X
L'Association Patronale des
Coiffeurs pour hennes de Quêbee
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis, Qe
GOR 3x0
Att: M. Gérard Giguère, président

 

 

: Pour le commissaire général du travail
Signature Date

TrierPisregse [rs-mree
Pour renseignements ) [X] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

    
 

   
 003 (011)

RE THIRCHE

$ 



Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire

général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

DÉPÔT

x]

 

Dépôt N°: 18 3
| 

0 4333
   

Certificat accordé [_] Dépôt refuse
 

 
 

   
 

 

   
 

 

  

Objet [_]1ière convention x] Renouvellement | Entente [| Autres DoreLieseueu) Q 16003-01

Signature TRéception Du lAu oO . .

pote 83-03-14 | 83-04-25 Purée 82-10-01 | 18 Vans berrereocuomanconmitve)

Association Employeur

u Déposant §Déposant

Le Cercle Québécois de La Coiffure Boutique Hatr Québec Enrg.
Masculine Ine. 243, Boul. L'Orntère
155 est, Boul. Charest Neufehâtel, Qe
Québec, Qe G28 319
G1K 366
Atts MK. Jean-Luc Couture, trésorier

Unité de négociation 4

Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Aiton ) 10
 

 

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

} [J 2[] 3] a] s[]e[] 7] 8] oJ] mn] Voir au verso pour les codes —»

 

 

 

——INTEXVENANTETDEFOSANT: X
L'Association Patronale des
Coiffeurs four hoennes de Québec
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis, Qe
GOR 3E0
Att: M, Gérard Ciguêre, préstdent

 

 

 

Remarques

Pour le commissaire général du travail
Signature " Date

À. . ]

AR Emile. 83-04-26+=     
 

Pour renseignements ) x) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
  
003 (011)

 

 

  

 



 

; ; SP er, cit ; Pp . ee
oh EE Pa a ES ie vide tithe SRE:i fab SRS te UE 2 id HARE

A p f A ras    

 

     

 

  

   
 

 

   
 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
    
 

gouvernement du québec
ureau du commissaire =

général du travail DEPOT Dépôt N°: 8 3 0 4 3 3 2

pourdépot,suivant lricle72ducodedutravail16 documentodessous Certificat accordé [7] Dépôt refuse

| Objet ) []tiere convention [XK] Renouvellement | Entente [| Autres Joueurdescon) Q 20748-01

Signature {Reception ve (Au me Nombre de salarié i

1 par ) 83-03-14 | 83-04-25 | purée D a2-10-01 | 18 ‘mark bkSomnomon soe 2

Association | Co Ù 7 Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Salon Labrie Enr.
Masculine Ine. 960, Avenue Cartier
155 est, Boul. Charest Québec, Qe
Québec, Qe Giz 181
G1iK 366
Att: M. Jean-Lue Couture, tréserfier

Br LL 0Unité de négociation . SR |

"Région ) 03-03 ‘Activité } 8721-10 ‘Affiliation ) 10

SosectionentreAEPO 0 00 0 O0 (00) Vol au vero our len codes—
py Remarques

INTERVENANT ET DKPOSANT:X
L'Association Patronale des
Cefffeurs pour hommes de Québec
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis, Qe
COR 3X0 oh Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Giguère, président Signature ~ . pate

REsso _ 83-04-26

Pour renseignements ) x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montreal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)
RECHERCHE

. ao
ilidanas _ _ À _

 



 

Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

DÉPÔT 0 413 31Dépôt N°:

 
83

|    
 

Certificat accordé [] Dépôt refusé
 

 
 

  
 

 

 

  
 

 

 

j Objet [_] fière convention ud Renouvellement | Entente [_] Autres Toutsdasssont) Q 20739-01

? Signature lRéception Du lAu O !S -

Baie 83-03-14 | 83-04-25 Durée 82-10-01 | 18 mous robetetesee S

oo Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécets de la Cetffure M. André Taïbet
masculine Ine. (Salon André Talbot)
155 ent, Boul. Charest 1094, Beul. des Chutes 1
Québec, Qe Villeneuve, Qe
G1K 366 Clk 2GL
Atts: M. Jean-Lue Couture, tréserier

qM Unité de négociation

Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10
  
 

 

Lo

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné ) 1 22] 31) 40) 5.) ee] 7] 8] 9]of]n] Voir au verso pour les codes —»

 

 
Remarques
 

INTERVENANT KT DKPOSANT: ZX
L'Association Patronale des
Ceiffeurs pour honnes de Québec
Case Postale 117
St-Henuri, Cté Lévis, Qe
GOR 3E0
Atts M. Gérard Giguère, président

 

 

 

 

  

Pour le commissaire général du travail
Signature Date

ig I. ASdl , i 3Des . 83-04-26
 ”"

  Pour renseignements ) [X 425, st-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 003 (011)

RECHERCHE
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3Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire -
énéral il St N°y g du travai DÉPÔT Dépôt N°: 83 0 4 330

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu qi ; A ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous KE] certificat accorde [_] Dépôt refusé
 

Toujours indiquer ce numéro ) Q 2078801
Objet ( fière convention x] Renouvellement [_] Entente [] Autres dans toutes vos correspondances

Date p63-03-21 "E$-v4-225 Durée )82-10-01 La not8 Nombre de salariés régis ) 0

| , |
par la convention collective

 
 

   
 

 

 
   
 

 

   
 

 

 

Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure M. Fierre Roby

masculine Ine. 1535, rue Hotre-Pane
155 est, Bout. Charest Ancienne-Leratte, Qe

Québec, Qe 62% 332

GIE 366
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier

Unité de négociation _ Le a]

Région } a3-03 actus D) 8721-10 Affiliation ) 10

| suivant(e)etvouseat conerms,supointe) D 1] 2] [1] oJ s[] e[] 7] e[] of] wo] n[] Voir au verso pour les codes —»

Remarques
 

INTERVENANT EY DEPOSANT: X
L'Association Patronale des
Cetffeurs pour hounes de Québec
Case Postale 2117
 

 

 

 

   
 

  
  | St-Henri, Cté Lévis, Qe

| GOR 3k0 Pour le commissaire général du travail | |

| Att: M. GérardGfîquère, président Signature , pate
‘ 15 5° i .

5 BieCer

end!

Nensio 83-04-26

| Pour renseignements ) x] 425, St-Amable. Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)
|

PECHERCHE

  
Mb.à TO - LL _ a — _ pe

—_—w _ —_—— - oT————— _— - me > -———— — -

<
€

es ° R
> ° -

à n
& ape ER 4 



P
O

P
O
E
E
T
R
S

   

 

3Gouvernement du Québec
et ureau du commissaire _

général dutravail DÉPÔT 8 3/0 4/3 2 9
]      

 

 
 

    
 

 

  
 

 

 

 

   
 

 

Dépôt N°:
| J ]

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a requ i.
pour dépdt, suivant article 72 du code du travail, le document ordessous K] certificat accordé [_] Dépôt refusé

| Objet ) []1iere convention Renouvellement [|_| Entente [_] Autres sourirercaumes) Q 2078701

¥ Signature TRéception Ou TAY
- [ - - «

|

Nombre de salariés régisous 83-03-14 ['#53-04-25

|

vue 2-10-01 | 16 man|conanse °

L | Association Employeur

[

] Déposant

[

] Déposant

Le Cercle Quibiceis de la Coiffure M. Hichel Brumat

Masculine Ine. 7825, lire Avenue .

155 est, Boul. Charest Québec, Qe

Québec, Qe cin 213

G1K 366

Att: M. Jean-Lue Cotture, trésertier

Unité de négociation

Région |) 03-03 scene |) 8721-10 amifiton ) 10

aetvouswot parconséquentatoumé } 0 20 0 40 50 81) 70) 80 o[] we] n[] Voir au verso pour les codes—

 

Remarques
 

STERVENANT EXT DEÉPOSANY: X

L'Association Patronale des Coiffeurs

pour hoames de Québec ‘

Case Postale 117
|

 

 

 

 

   
 

 

    St-Henrt, Cté Lévis, Qe _ | ;

cox 3X0 Pour le commissaire général du travail

Att: M, Gérard Giguère, président Signature Date

UosrzNerero -

|

83-04-26 i
rene +

|

Pour renseignements ) [y 425. St-Amable, Québec GTR 4Z1 — 643-4970 [7] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 W

003 (011)

E
m
o
a
n

 



a

P
E
E
E

5

Gouvernement du Québec
or Bureau du commissaire

dl général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

 

DEPOT
 

Dépôt N°: 18 3
|

6 4/3 28
| |_|   

KX] Certificat accorde [] Dépôt refusé
 

 
dans toutes vos correspondances

’

Objet p [_]1ière convention Æ] Renouvellement | Entente [| Autres Toujours indiquer ce numéro ) Q 14226-01
 

 
Date )63-03-14 "83-04-25 Durée )82-10-01
k J

18 EEE Nombre de salariés régis
par la convention collective

 

I

|
|

_l

) 0
 

 

Association Employeur
 

[_] Déposant

maseuline Ime.
155 est, Boul. Charest
Québec, Qe
G1K 366

 

[_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Cetffure M. Yvon Daigie
3, Tue Pollard ;
Saint-Ronualé, Qe
G6w 269

 
 

-

 
Att: M. Jean~-Lue Couture, trésoriey

Unité de négociation

 

Région ) 03-03
 
Activité ) 8721-10 Aiaion ) 10

 
 

 

Voir au verso pour les codes —»

 

Votre d |
auivant(e)otvousetmaman”|, 1] 2[] 8] a] s[] e[] 7[] 8] ofJ wo] n[]

 

Remarques
 

“INTERVEINANT ET DEPOSANT: X

pour honnes de Québec
Case Pestaie 117

 

L'Association Patronale des Coiffeurs

 

 

 

   
 

   

 

St-Henr{, Cté Lévis, Qe _ |
GOR 3r0 5 Pour le commissaire général du travail

Acts M. Gérard Giguèreprésident Signsiuse _, pate
| BR § 83-04-26

Pour renseignements ) [7] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 _] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)

REMHERCHE
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ES Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire ç

é i Agénéral dutravail DÉPÔT Dépôt N°: |8 3/0 4/3 27
J ] |

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôt refuse
 

Toujours indiquer ce numéro pe 14228-61
Objet ) ]1iere convention Renouvellement [_] Entente [_] Autres danstoutes vos correspondances

; Signature TRéception Du T'Au ACT - ;

| pue |) 83-03-14 "83-04-25 vurse ) $2-10-01 | 18 mers Nombredosuasdt, 0
]

 
 

   
 

 

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de ia Coiffure M. Laurent Marmen
mascuiine Ine. 526, rue Safnt-Jean

155 est, Boul. Charest Québee, Qc

Québee , Qc G1R 1ré
€1K 366
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier  
 

Unité de négociation
 

 

 

   
 

 

 

| - 8721~ 10
Région ) 03 03 Activité ) 1 10 ; Affiliation )

Votre dépôt n’est f | int .Yeraiseopcomersur0200) ly 7 2) 0 41 53 [1] J oJ oJJ Voir au verso pour ln codes —=

Remarques
 

INTERVENANT RT DEPOSANT: X

L'Association Patronale des
Coiffeurs pour hennes de Québec
Case Pestale 117
$t-Henri, Cté Lévis, Qe
 

 me

COR 3EO Pour le commissaire général du travail

| Attys M. Gérard Ciguère, président Signature pate
 

  
  

RN
Gleknak Nymphs - 83-04-26

pe !

Pour renseignements ) x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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| gouvernement du Québec
ureau du commissaire Z

ÿ général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 8 | 3 o 4 3 2 | 6

| La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ei ‘
| pour dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le document ci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôt refusé

| - Objet } [fière convention Æ] Renouvellement ] Entente [| Autres mts) Q 14119-01

Signature Reception [Au
: Nombre de salariés régis

 L Date ) 83-03-14 || 83-04-23 Durée ‘82-10-01|118 Wdhit®. par la convention ph ) 0

Association Employeur

[] Déposant (9 Déposant
r r

Le Cercie Québécois de la Coiffure Germain Langiois
Maseuiine Inc. 567, avenue Royale
155 est, Beul. Charest Beauport, Qe
Québec, Qe GLE 1Y4
GIE 366
Atts M. Jean-LucCouture, trésorier

~ Unité de négociation

Région ) 03-03 Activité } 8721-10 aman J) 10

Losdeseeetee002000) |) 4] 2) [7 of] o[] oJ oJ oJ WI oJ vor su remo pour ten coves—
Remarques CT.

INTERVENANT EY BEPOSANT: X
L'Association Patronale des
coiffeurs pour honnes de Québec
Case Postale 117

I St-Henri, Cté Lévts, Ge
" Con 3E0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Giguère,président Signature Pa

mm. 83-04-26

| Pour renseignements ) Fi 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)
RECHERCHE
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on Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire =

y général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 18 3/0 4/3 2 5
J | | ]

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu n ;
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous ] Certificat accordé [_] Dépôtrefusé
 

Toujours indiquer ce numéro ) Q 14326-01
Objet ) []1ière convention x] Renouvellement [_| Entente [_] Autres dans toutes vos correspondances

paie |H3-03-14 [83-04-25 owe 82-10-01 [18 elS [Nombredesirean) 0
] J

  
  
 

 

 

  

Association Employeur

] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de ia Coiffure M. Gilles Laroche
masculine Ine. (Salon Gilles)

155 est, Bout. Charest 2485, Chemin St-Leuis

Québec, Qe NE Québec, Qc

GLK 306 GLE 1R9

Att: M. Jean-Luc Couture, tréserier
 

Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

 

Région ) Xx 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

Votre dépôt n’est f ! i ;
yoredimeetvousest parRTD) 1] 20] LC) 417 s[] e[J 7[] 8[] oJ wo] n[] Voir au verso pour les codes—

Remarques
 

IBTERVERANT KT DEPOSANT: X
L'Association Patronale des
Coiffeurs pour honnes de Québec
Case Postale 2117
$St-läenurt, Cté Lévis, Qe _— |
GOR 3EO ee Pour le commissaire général du travail

Att: M, Gérard Ciguère, président
Da

eptar(N'Emeio 83-04-26
Pour renseignements ) 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

 

 

Signature   
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EX gouvernement du Québec
te ureau du commissaire &

Ml général du travail DEPOT Dépôt N°: 18 3/6 4/3 2 4
] 1 lI

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu QE
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôt refusé
 

Toujours indiquer ce numéro ) Q 14124-61- Objet ) []1iere convention Renouvellement [] Entente [] Autres dans toutes vos correspondances
: A

Signature TRegeption Du TApate B3-03-14 l'#3704-25 verse ) 82-10-011884S Nomersdeseatssess 0
 
 

  
 

 

 

 

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Le Cercle Québécois de la Coiffure GuyLaplante
masculine Ine. 416, rue St-Anselna
155 est, Boul. Charest Québec, Qe
Québec, Qe 1K 5r2
G1K 366
Atts M. Jean-Lue Couture, trésorier
 

Unité de négociation

- 
  
 

 

 

 

Région ) 03-83 Activité } 8721-10 Affiliation ) 19

Votre dépôt n'est fi ! i
aeetvousest coreuscp) D, 1] 2[] 3] o[] s[] e[] 7] e[] o[JwJnl] Voir au verso pour les codes —»

Remarques
 

INTERVENANT ET DEFPOSANT: X

L'Association Patronale des Coiffeurs
pour hommes de Québec
Case Postale 117
St-lHeari, Cté Lévis, Qc
GOR 3K9 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard GCiguère, président Signature Date

_X®MEAT Namtro 83-04-26

Pour renseignements ) (x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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3Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire a

énéral du travail DEPOT ; °
J Dépôt N°: 18 3/04/323

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu i. ;
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous À] Certificat accordé [_] Dépôt refuse
 

Toujours indiquer ce numéro ) Q 14128-01Objet ) []tiere convention æ] Renouvellement ] Entente [_] Autres dans toutes vos correspondances

Date p83-03-16 "83-04-23 Durée )82-10-01 "is NOLS

|

Nombre de salariés régis ) 0
| 1

par la convention collective

 
 

  
 

 

 

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécets de la Coiffure M. Yvan McKibbin
masculine lace. 492, rue Saint-Luc
155 est, Boul. Charest Québec, Qe
Québec, Qe G1N 2V2
Clk 366
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier
  
 

Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

Région } 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

Sarnosneseon|) 0-00 0000 0)J ode] oJ vow au vaso pour encodes—
Remarques
 

 

INTERVEMANT ET DEPOSANT: X

L'Associstion Patronale des
Coiffeurs peur honneszs deQuébeec
Cass Postale 117
St-Henri, Cté Lévis, Qc
GOR 3k0O Pour le commissaire général du travail

Atts M. Gérard Giguêre,président Signature Date

(Does 5 83-04-26
LA

 

 

 

   
 

   Pour renseignements ) [x] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 | 003011)
=

RECHERCHE

: ESA 9

Ae. -
aus a _ | - -

T = = = 2ee ss
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EX Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire =

. énéral d i DEPOT ogénéral du travail EPO Dépôt N°: |8 310413 2 2
     

 

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu qi
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôt refusé

| Objet ) [_}tière convention Renouvellement [Entente [_] Autres Tmtete) Q 14133-01
 
 owe 3703-14 l'é3-04-25 owe 82-10-01 "10/wddaS mineslien) o

| J   
 

 

 

 

Association ‘ Employeur

[] Déposant [_] Déposant
Le Cercle Québécois de la Coiffure M. Achtlle Muzsille, epérant sous la
Masculine Ine. raisen sociale de (Salen Achille Ears
155 est, Boul. Charest 884, de 1'Xspinay
Québec, Qe Québec, Qe
Sir 366 GIL 2E5

Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier
 

 Unité de négociation

 03-03 tte ) 8721-10 lation ) 10
  LA
 

 

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s) } 1] 2[| 3[] 4[] s[] 6] 71] 8] of] 10] 1] Voir au verso pour les codes —»
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

 

 Remarques

 INTERVENANT ÆTDPKPOSANT: X
L'Association Patronaie des
Coiffeurs pour hoennes deQuébec
Case Postale 117
St-Henri, GCté Lévis, Qe —
Sox 3x0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Ciguère, président Date

 

 

 Signature

__ TrineRD Seda.

|

83-04-26

Pour renseignements ) [X] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

   
 —
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3Gouvernement du Québec
A Bureau du commissaire =

énéral du travail DEPOT “A4 Mo
8 Dépôt N°: 83 0.4 321

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu 4 ;
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le documentci-dessous Æ Certificat accordé [_] Dépôtretusé
 

Toujours indiquer ce numéro Q 14134-01 |Objet [] fière convention Renouvellement [] Entente [] Autres dang toutes vos correspondances

Date S44-03-14 43-04-25 Durée p82-10-01 "18 MOFS Nombre de salariés régis ) 2

i par la convention collective

 
  

  
 

 

 

Association Employeur

[] Déposant [] Deposant

Le Cercle Québécois ds la Coiffure K. Prancesce Mungiovi, opérant sous
nasculine Ine. la raison sociale de “Salon de Barbier
155 est, Boul. Charest Mungievi Enrg”
Québec, Qe 3220, Boul. Neilsen
G1ix 366 Québec, Qe
Att: M. Jean-LucCouture, tréserier GIW 2V8
  
 Unité de négociation
 

 

  
i Région ) 0 3-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

 

 

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s) ) [7] 2] 3] a] s[]e[] 7[] 8] of]| nl] Voir au verso pour les codes —»
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

 

 Remarques
 

INTERVENANT ET DEPOSANT: X

L'Association Patrcnale des
Coiffeurs pour honnes de Québec
Case Pestale 117
$St-Henri, Cté Lévis, Qe

COR 3x0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. GérardGiguère, président Signature =f) CN Date

NREL | 83-04-26

 

 

 

   
 

   Pour renseignements ) (x) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 003 (011)
RECHERCHE

 



  

4 Gouvernement du Québec
‘ et Bureau du commissaire
t : général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

te 9 baa. MR SL3 ge NGS NE Sn 07 a Er RES
de SU PA ad EE

i
s

 

DÉPÔT 0 4
Dépôt N°:

 
83

  
3260

 
 

x] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

 

 
 

  
 

 

| Objet []tiere convention [X] Renouvellement [] Entente ] Autres Tossnarauntie) Q 14136-01

- Signature [Reception Du TAu S

ld Ye | thé ps - ' Nombre de salariés régis

1 Date 3-03 14 83-44 25 Durée 2-10-01 18 par la convention steD 1

hE Association Employeur
 

[] Déposant

Le Cercle Québécois de ia Coiffure
Masculine Ime.
155 est, Boul. Charest
Québec, Qe
61x 3Gé
Att: M. Jean-Luc Couture, triserier  

[_] Déposant
M. Trancesce Novara opérant sous la

raison sociale de “Salem de Barbier

Château"
Hôtel Château Prontenac
Québec, Qc

 

Unité de négociation

 

Région 03-03  
Activité ) $721~10  

amiatonJ) 3
 

 

Voir au verso pour les codes —»

 

so. <

v ’

suivant(s)etvousest cortrmsurxeni) ) O0 0040065600 00e of] wl] v[]

 

Remarques
 

pour honnes de Québec
Cass Pestale 117
St~Heari, Cté Lévie, Qe
GOR 3X0
Attt M. Gérard Giguère, président

INTERVENANT ET DEPOSANT: X |

L'Association Patronale des Coiffeurs

 

 

Pour le commissaire général du travali
 

Signature

  83-04-26
  eat
 

"Pour renseignements ) [X 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970

|

[_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
  005(011)
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Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous

  

 

DÉPÔT Dépôt N°:
 
33 0 4319

   
A] Certificat accordé [_] Dépôt retusé
 

 

   

Objet []1ière convention xX Renouvellement [] Entente [] Autres Tasersaurcounde) Q 14138-01
:

Signature l Réception Du TAU .
| 0/ & Nombre de salariés régis

Pate 83-03-14 | 83-04-25 Durée 82-10-01 ! 18 par la convention tee D 9

 

Association Employeur
 

[] Déposant

Le Cerele Québécets de la Coiffure
masculine Ine.

[_] Déposant

M. Lucien Paquet
1644, avenue Maufils

  
155 est, Boul. Charest Québec, Qe
Québec, Qc S1J 431
G1X 366
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier
 

Unité de négociation
 

 

03-03oor}
 
Activité ) 8721-10

 
amsation D 10
 

 

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

) 1] 20] 3] a]s[] se] 7] e[] owl]] Voir au verso pour les codes —»

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarques

TATRAVENANT EY DÉPOSANT: X

L'Associatien Patronale des
Coiffeurs pour honnes de Québec
Case Postales L17
St-Henri, Cté Lévie, Qe
GOR 3EO | Pour le commissaire général du travail
Atts M. Gérard Giguère, président Signature Date

Core DEm 83-04-26   
   rt

  Pour renseignements ) [2 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [ 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
 
 

003 (011) .
RECHERCHE

trame aor

Ei sa - _ _ _

9 © 5

6
o

v

0

A
Ÿ 

 



T
A
R
T

 

    
 

 

 
 

  
 

 

 

gouvernement du Juebec
ureau du commissaire è
énér ig al du travail DEPOT Dépôt N°: 83 04 318

| poLréépot.suivant l'aficie72ducodedutravai,le documentc-dessous Æ Certificat accordé [[] Dépôt refuse

| Objet } []1ière convention A] Renouvellement | Entente [| Autres Fosseurcounts) Q 14137-01

] Signature ‘Réception Du lAu ol Nombre d larié i

pate Dg3-03-14 83-04-25 ouse 82-10-01 | 18 BLS Namesteameneorimve p12

Association Employeur :; 2

[_] Déposant [] Déposant

Le Cefcle Québécois de la Coiffure M.LC Gérard Olivier opérant sous le

masculine Ine. raison soctale de "Salem Olivier”
155 est, Boul. Charest Motel Rond Point

Québec, Qs Lévis, Qe

GLE 366
Att: M. Jean-Lue Couture, tréserfer
  
 Unité de négociation

 

 

  
 

 

 

 
 

 

 

 

 

   
 

   
 

| Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affillation ) 10

Yorcapoeteremgp 0-00 00000000 voir au verso pour les codes—=

Remarques

—YNTERVEEANTEYDEPOSANT:X
STATELa

de
aanna

L'Association Patronale des

Coiffeurs pour bonnes de Québec
Case Postale 117
St-Eenri, Cté Lévis, Qe
COR 3E0 | Pour le commissaire général du travail/

Att: ME Cérard Giguère, président Signature « . pate

Démtlo | 83-04-26

Pour renseignements ) [X] 425. St-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Gouvernement du Québec
ureau du commissaire =

général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 8 | 3 o 413 | 1 | 7

L ésente attest le C Général du T | A ;

pourdépôt.suivant Particleeytravail, je Navalafeeuess0uS X Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) ]1iere convention Renouvellement | Entente [_] Autres TourneesemuniJ) Q 14142-01

Signature TRéception TAU M © [ $ i i

Date §3~03-14 BI-04~23 Durée 32-10-01| 18 mass parlaconventioncollective 4

Association Employeur

] Déposant ] Déposant

Le Carele Québécois de la Coiffure M. Camnil Pomerleaw opérant sour la

Masculine Ine. raiser social de Salon Rama Enr.

155 est, Beul. Charest Ceutre d'Achat Rond Peint

Quédee, Qe Lévis, Qc

Att: M. Jean-Luc Couture, tréserier G6V 6C5
  
 

Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

 

Région } 83-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

Votre dépôt t f | int ;

votredépitventpe consaan O0 0 0 060-0060 090000 Voir au verso pour les codes —=

Remarques
 

INTERVENANT ET DEPOSANT: X

L'Association patronale des coiffeurs
pour honnes de Québec
c.P. 117 |

St-Henri, ced Lévis ’ Qe Pour le commissaire général du travailrcon 3z0 9 __
Attt M. Gérard Giiguère, président Signature

J Henene LO 83-04-26

Pour renseignements ) x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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RECHERCHE
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Gouvernement du Québec

secommen DÉPÔT serv[8 3]0 43 1 6
CoSaraeaFoneTocoteehBontbess KC) contest acorse [oopruse
i Objet p [_]1ière convention ] Renouvellement [] Entente [] Autres Toewsavrcamers) Q 14149-01

TRéception   

  

 
‘vue p'é3-03-14 l'é3-04-25 owe |B2-10-01 is 6 Nomoredosalariestos3
LL |

1 
 

 

 

 

Association Employeur

[] Déposant [] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Studio Ress Ime.
masculine Inc. 75 ousst, rue Satnt-Valiier

155 est, Boul. Charest Québec, Qe

Québec, Qe 61x 137
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier  
 

Unité de négociation

 

 

  
 

 

 

 

Région D) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

Vot t n’est f 1 int .Loiredépôtn'estpas pareraeusD [12] 3] a[]s[] 6] 7] 8s] eo] of] n[] Voir au verso pour les codes —»

Remarques
 

INTERVENANTET DEPOSANT: £
L'Association patronale des coiffeurs
un pour hoenunes de Québec
c.P., 117
St-Henri-, Cté Lévis, Qc a
con 320 - Pour le commissaire général du travail

Signature Date

Atts M. Gérard Ciquère, président .. TU |

|areneRyemess . 3-04-26 |

Pour renseignements ) Le 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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gouvernement du Québec

Rssea DÉPÔT oso[8 304Js1 5
pourdépôt,suivant l'article72ducodedutravai,le document©dessous K Certificat accordé [_] Dépôt refusé
i Objet ) [11 ière convention Renouvellement [] Entente [] Autres ToeSDce Q 14153-61

Signature TRéception u olype A Nombre de salariés régis |
koe 83-03-14 | 83-04-25 Durée 82-10-01 | 18 nazs par la convention collective

  
 

  
     

    

 

 

 

i Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Le Cerele Québécots de la Coiffure Salpn Talbot Eur.

naseulîne Ine. 267, rue Derchester

155 est, Boul. Charest Québec, Qe

Québec, Qe Clk 5zé

GlK 3Gé
Attt M. Jean-Luc Couture, trésorier  
 

Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

 

agin ) 03-03 Actuns D 8721-10 Affiiation ) 10

Miesemzon0060-0060 000000 Voir au verso pour les codes —#

’ Remarques
 

INTERVENANT ET DEPOSANT: X
L'Associatien Patronale des Coiffeurs
pour honnes de Québec
Case Postale 117  
 

 

 

St-Benri, Cté Lévis, Qc -
GoR 3E0 _ Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Ciguère, président Signature RRR Date

AEA EAS —renceis. 83-04-26    
 

   Pour renseignements ) [x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011) 

RECHERCHE

  



 

wT CaSESES

ll Gouvernement du Québec
or Bureau du commissaire

général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu

DEPOT

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

 

| ||     
Dépot N° |8 3/0 4132 À
 

[] Certificat accordé [À Dépôt refusé

 
Objet } [“}1ière convention Æ] Renouvellement | Entente [] Autres

Toujours indiquer ce numéro
i toutes vosTIcn) Q 14158-02

 ‘Réception

 

Signature u lAu

Date ) 83-03-14 83-04-25 Durée D82-10-01 "is jan. par la convention collective ) 11
Nombre de salariés régis

 
 

 Association Employeur

 
[] Déposant

Le Syhdicat des Coiffaurs pout
Hommes de Québec Inc.
153 est, Beul. Charest
Québee, Qe

G1Kk 366  

Salon Darboeurg Ine.
8443, Place Henrfi-Bourassa
Québec, Qe

[_] Déposant

 Unité de négociation

 

3- L'association n'est pas accréditée chez cet enployeur.

 

  
 

 

 

 

Région ) 03-03 Activité ) 8721-19 Affiliation ) 10

| Votre dépôt n’est t int
suivant(s) etvousest par conséquentrétoumé p 1] 2[] oD a] s[] e[] 7[] a[] o[] wl] n[] Voir au verso pour les codes —#

Remarques
 INTERVENANT ET DEPOSANT: X

peur honnes de Québec
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévts, Qe

 

L'Association patronale des coiffeurs

 

 
Pour le commissaire général du travail
 

   
 

  
 
 GoR 3E6 | — __

ignature

Att: M. Gérard Gtguère, président °

AAL RAlf - 83-04-26

Pour renseignements ) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)

RECHERCHE
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£3 Gouvernement du Québec
et Bureau du commissaire =

général du travail DEPOT Dép6t N°:

|

8 3 0 4 3 À 3

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i.
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous ] Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

 
dans toutes vos correspondances

[] Autres Toujours indiquer ce numéro ) Q 14158-04

 
Objet ) [| tigre convention Æ] Renouvellement [] Entente

 ve 3703-14 [5304-25 owe 32-10-01 is'adew Nombretement) 19
J ]   
 

 

 

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Cefcle québécois de la Coiffure Salgn Carbourg Ine.
maseuline Ine. 8500, Carrefour Charlesbeurg
155 est, Soul. Charest Québec, Qe
Québeze, Qe é16é S11
G1iK 366  
 Unité de négociation

Att: M. Jean-Luc Couture, tréserter

 

 

  
 

 

Région ) 93-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 19

‘Votre dépôt n’est pas conf int j
suivant(s) etvousest par Sonséquentvotourné* ) 1] 2[] a] a] s[] e[] 71] 8] of] 10[_] nl] Voir au verso pour les codes—+

 

 Remarques

 INTERVENANT ET DEPOSANT: X
L¥Asseciatioa Patronale den Coiffeurs
pour honnes de Québec
Case Pestale 117
 

 

 

 

 

St-Henri, Cté Lévis, Qe
GOR 3K0 [ Pour le commissaire général du travail |

Att: M. Gérard GCiguère, présidentu venaere A. Date |

BA, Jérmtén - 83-04-26 |
  
 

   Pour renseignements ) i 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 003 (011)
RECHERCHE

at aTERMES SERIE

 



 

 

     

 

  

  
 

 

 

Gouvernement du Québec
ureau du commissaire z

général du travail DEPOT Dépôt N°: 8 3 0 4 3 1 2

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu p ; ;
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôt retusé

Objet ) [| 1iere convention Æ] Renouvellement | Entente [[] Autres Josenourcoun) Q 14160-0901

Si ure TR tio D TA .
. =f lB | I Nombre de salariés régis

Date ) §3<03-14 LE 04 23 Durée ) 82 10-01 | 18 mo lS per la convention collective )

Association Employeur

[ Déposant Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Montieur Marc-André Veilleux
masculine Ine. 5145, lère Avenue
155 est, Boul. Charest Québec, Qe
Québec, Qe GIE 2V1
G1K 366
Att: M. Jean-Lue Couture, trésorier  
 

Unité de négociation

 

  
 

 

 

 

Région ) 03-03 Activité } 8721-10 amiaion 10

Votre dépôt n’est 1 intMégaremet} 000-000 060000 Voir au verso pour les codes —=
Remarques

‘ 

ENTERVEHANT ET DEPOSANTSX
L'Association Patronale des
Coiffeurs pour honnes de Québec
Case Pestale 117

tee. Cté Lévis > Qe oo Pour le commissaire général du travail
Signature Date

Att: M. Gérard GCiguère, président —P-, ‘

Chr Rirnitto. 83-04-26
Pour renseignements ) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

 

 

 

    
   
 

003 (011)
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3Gouvernement du Québec
et» ureau du commissaire A

général du travail DEPOT Dépôt N°: 8 | 3 0 4 3 1 1

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu i.
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous ] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

Objet [_}1ière convention Renouvellement [] Entente [| Autres Tasernuessepois) q 14159—01

; Signature l Réception Du TA ox
| - Nombre de salariés régis

Date~ be83-03-14 | 83-04-0223 Durée ) 82-10-01 | 18 nase are convention iti) 6

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Cetffure M. Laurent Vetlleuzx
anasculine Inc. 313, de la Couronne

155 est, Boul. Charest Québec, Qc

Québac, Qe €1K 6X5

Clk 3&6

Ate: NM. Jesa-Lug Couture, Trésorfar
 

Unité de négociation

 

03-03
 rade } =} 8721-10 amiationJ) 10

 
 

 

Voir au verso pour les codes —»

 

Mieeme} 000000060000
 

Remarques
 

INTERVEMANT KT DEPOSANT: X

L'Association Patronale des

Cotffeurs pour honmes de Québec
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis, Qe
GoR 320

Att: M. Gérard Giquère, président

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

  

Signature

 

Date

83-04-26 
 

  Pour renseignements ) [2 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
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EX gouvernement du Québec
ureau du commissaire &

Y général du travail DEPOT ° b
Dépôt N°: 3 BD 4 0

| 1 |

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu Certificat accordé Dépôt refusé
Ü pour dépot, suivant article 72 du code du travail, le documentci-dessous
 

| Objet ) [| tiere convention [X] Renouvellement []Entente [| Autres Toeieucose) Q 21739-02
»

N - ignature eptio u lAu 34 | one pera"83-04-25 |owes |)82-10-01 [18 LaSeS NombredesamiraD 5
, |

 
 

  
 

 

 

   

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

    

Association | Employeur | | Co

[] Déposant [] béposant
Le Cercle Québécets de la Ceiffure Salon Bourg-Ryyal Enr.
Maseuline Ine. 1010, 8013me Rue Est
155 est, Boul. Charest Chariesbourg, RE Qe
Québes, Qe GLEN 652
G1K 366
Att: M. Jean-Luc Couture, Trésorier

CE | Unité de négociation IS Co I

| Région ) 03-03 | Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

YomdenenosUSD 2] oo) oJ o0 #0 oJ oJ oJ oT] Veir su vaso pour es codes—
Remarques

INTERVENANT ET DEPOSANS: X
L'Association Patrenale des
Coiffeurs pour honunes de Québec
Case Postale 117
St-Henurti, Cté Lévis, Qe _
GOR 3kO Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Giguêre, président Signature ) Ne Pete

sfPAZ BnLr « 83-04-26

Pour renseignements ) [X 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)
RECHERCHE

0
o

3

 



   

rie - - - - _ Le - . PONCE =

 

     

 

 
 

GomereentduOutenissaire =
général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 8 3 0 4 3 0 9

Laroseate qeIoCommissarGrrlcu Travaos XK) eric accordé [Dépot rouse
Objet b [} 1ière convention Renouvellement: []Entente ] Autres soujoursIndiquercesuméroces Q 21741-02

Date D83-03-14 "83-04-25 Durée À 82-10-601" 18 Mons Nombre de salariés régis ) 7 )

| par la convention collective  
 

 

 

  
 

 

 

  
 

 

 

 

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Cerele Québteets de la Coiffure Coifbourg Ine. .
maseuline Inc. 1935, Boul. Masson
155 eat, Boul. Charest Les Saules, Qe
Québee, Qe G1iP 432
Gix 366
ttt M. Jean-Lue Couture, Tréserier

| Unité de négociation CTà

“Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

eeserenaLn 000-060 0 AC] o) CT ol] vl] voi ou vows pour to codes—

Remarques |]
 

INTERVENANT ET DEFOSANT: X
L'Acsociatten Patronale den Coiffeurs
pour honnes de Québec
Case Postale 117
St-Henrf, Cté Lévis, qe
 

 2} :

 

  

 
GOR 3K0 | Pour le commissaire général du travail |

Att: M, Gérard Giguère, président Signature | Date

Jd =MRAMBRO 83-04-26  
 

-

   Pour renseignements ) xX 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Gouvernement du Québec
et Bureau du commissaire

énéral du travail DÉPÔT °.¢ DepotN | 8 3/0 4/3 68
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu i.
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous À] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) ]1iere convention [X] Renouvellement [|] Entente [] Autres Tossor20) Q 21740-02

: Signature   
par la convention collective| Date 3-03-14 "8 04-25 Durée p'82-10-01 "18 rtS

|

Nombre de salariés régis ) 2

- | . ]    
 

 

 

| Association | Employeur | da.

[] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Cotffure Salon Carlain 1969 Ine.
maseuline Ine. 2700, Boul. Laurier
135 est, Boul. Charest Sainte-Foy, Qe
Québec, Qe G1V 218
Clk 366
Att: M. Jean-Luc Couture, tréserfer  
 

 

Unité de négociation

 

   
 

 

 

Région |) 03-03 suns |) 8721-10 amiaton |) 10

eeEp 000-000 OO000) vaverspur tn coc—
Remarques
 

~IRTERVENANT EY DEPOSANT: X
L'Association Patronale des
Coiffeurs pour hommes de Québec
Case Postale 117
St-HRenri, Cté Lévis, Qe
COR 3EO PS Pour le commissaire général du travail

Attl M. Géraré Ciguére, président Signature Date

$3-04~26

 

 

    
     
  Pour renseignements ) [x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Gouvernement du Québec
or Bureau du commissaire

général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous

XK] Renouvellement [] Entente [] Autres

Burée p82-10-01 "Ys HOLE

 

DEPOT
Q 413 05

   
Dépôt N°: |8 3

] 
 

[_] Dépôt refusé

pe 21742-02
| Nombre de salariés réais
par la convention collective

kK Certificat accordé

 Toujours Indiquer ce numéro
. Objet Ll liére convention dans toutes vos correspondances

ose |)US-03-24/83%04-25|
  

  
 

 Association Employeur

 
[] Déposant

Salon de Coiffure Elle et Lui Enr.
1900, 91ème Avenue
Charay, Qe
G6V 6X5

[1] Déposant

Le CeFele Québécois de la Coiffure
masculine Ine.
155 est, Boul. Charest
Québec, ge

Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier  
 Unité de négociation

 
8721-10 Affiliation ) 10

 
03-03

 
Région |) acivts D

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) soni) 1] 2[] a] a[] s[] 6| 71] 8| o[] 10] n[]
| suivant(s) et vous est par conséquent retourné

 

 
Voir au verso pour les codes—

 

 Remarques

 INTERVENANY ET DEPOSANT: X

L'Association FPatronale des
Coiffeurs pour honnes de Québac
Case Postale 117
St-Henrf, Cté Lévis, Qe
GOR 3R0 Le Pour le commissaire général du travail 1

M. Gérard GCiguère, président Date

83-04-26

 

 

 Signature :

Chun
dy

Pour renseignements ) x] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [I 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

Att:

2 CAAA,   
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Cis reid wee 1 TES

J Gouvernement du Québec
oo Bureau du commissaire

général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le document ci-dessous

  

 

A me

DÉPÔT Dépôt N°: 83 04 3 04
     

[_] Certificat accordé [_] Dépôt refuse
 

  

 

; Objet J1iere convention Xl Renouvellement [1] Entente [] Autres 2À paueesomeco) Q 21744-0802

i Signature |Réception Du TAu ©

| Date 83-03-14 | 83-04-25 Durée ) 82-16-01 | 18 neÿs | Nombredosalariesdie D 2

 

  

 

 

Association Employeur

 

 

[_] Déposant

culine Ine.
135 est, Seul. Charest
Québec s Qe

G1K 366
Atts

Le Cercle Québécots de la Cetffure Mas-

M. Jean-Luc Couture, Iréserier

[] Déposant

Salon Guy Knr.
3054, lire Avenue
Québes, Qe
SIL 3P4

  
  

Unité de négociation
 

 

 

03-03Région |) 8721-10 Affiliation ) 10
  

Activité )
 

 

 

eecremaeon|) 20) oJ [J 50) 60] 0 oJ oo] v3
  

Voir au verso pour les codes —»

 

 

Remarques
 

pour honnes de Québec
Case Postale 117
St-Henr{i, CÊté Lévis, Qe

INTERVEMANT ET DEPOSANT: X
L'Association Patronale des Coiffeurs

GOR 3K0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Giguère, Président Signature Date

IN ARO 83-04-26)
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DEPOT pépins: |8 3/04[3 0 6
|

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu i. .
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous XK] Certificat accorde [_] Dépôt refusé

- Objet ) [] liére convention Renouvellement [] Entente [] Autres JoesoweamireJ) Q 21743-02
A an

Signature Reception Du TAu QC’
Date- -83= | wh l= I Nombre de salariés régis

> 83 03-14 83 84-25 Durée ) 82-10-01 | Le par la convention collective )

Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant
Le Cercle Québécois de la Coiffure Salon Kite
masculine Inc.
155 est, Beul. Charest
Québee, Qe
G1K 366
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier  

2030, Boul. Pire Lelilvre
Puberger, Qe
¢élr 2x1
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Région ) 03-03 Activité ) 8721-10

 
maton J) 10
 

 

 

suivant(s)etvousoepia)20} 00 2 of] 407 s[] e[J LJ e[] o[ wl] nl] Voir au verso pour les codes—

 

 

 

Remarques
 

INTERVENANTET DEPOSANTY: ZX

L'Association Patronale des
Coiffeurs pour honnes de Québec
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis, Qc
GOR 3E0 |
Att: M. Gérard Giguère, président

 

 

 

 

Pour le commissaire général du travail

 

 

 
Signature 5 4

Coss} 

 

Date

83-04-26 

 

 

 

Pour renseignements ) [Æ 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montreal H2M 1L5 — 873-4357
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gouvernement du Québec
ureau du commissaire =

général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 8 3 0 4 3 0 3

Daprésenteoe queJeCommissaireGénéraldu D'avaiafequSOUS x) Certificat accorde [_] Dépôt refusé

Objet ) [| tiere convention [X] Renouvellement [| Entente [_] Autres Tasersdarcounts) Q 21746-02

Signature Reception [Au Ss Nombre de salariés réai

Date ) 83-03-14 | 83-04-25 Durée Da2-10-01 | 18 nls parlaconvention collective 1

Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant
Le Cerele Québécois de la Coiffure Salon Nikelas Ear.
masculine Inc. (Monsieur Claude Biledeasn)
155 est, Boul. Charest 258, rue Racine
Québec, Qe Lexetteville, Qe
S1K 366 G2B 2KE6

Atts:_ M. Jean-Lue Couture, TIrésorier

Unité de négociation _

Région ) 03-013 Activité } 8721-10 Affiliation ) 10

sulvant(e)etvousest conteraujp) D, 1) 207 0] 409 80) e[[] 7] se] o[] wo[] n[] Voir au verso pour les codes —=

Remarques

INTERVENANT ET DEPOSANT: X

L'Association Patronale des
Coiffeurs pour honnes de Québec
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis, Qe
GOR 380 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Ciguère, Président Signature 3-0 , Date

USBAL PeAo.

|

83-04-26

Pour renseignements ) | 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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EX gouvernement du Québec
et ureau du commissaire Z

général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 18 3/0 4 302

| | |__|

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ni
pour dépôt, suivant l'article 72 du code dutravail, le documentci-dessous Æ Certificat accordé [_] Dépôt refusé

| Objet []1ière convention [X] Renouvellement [| Entente [|] Autres Soulesndecounts) Q 21747-02

| Signature IRéception Du TAu 0 KS
I I Nombre de salariés régis

1 Date 83-03-14 | 83-04-25 Durée ) 82-10-01 ' 18 Ms par la convention collective 1

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

masculine Ine.
155 est, Boul. Charest
Québec, Qe
61K 3Gé
Att: M. Jean~lue Couture, 
Le Cercle Québécois de la Coiffure

Trésorier

=

Salen St-Jean
245, rue St-Jean
Québec, Qc
Clk 1M8

 
 Unité de négociation

 

région D 03-03 8721-10 AfWiation ) 10
 

Activité )
 
 

 
Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné ) i Voir au verso pour les codes—»3] a] s[]e[] 7] es] of]] nl]

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarques

INTERVERANT ET DEPOSANT: X

L'Association Patronale des
Coiffeurs pour honnas de Québec
Case Postale 117
St-Kenri, Cté Lévis, Qe
GOR 3E0 Pour le commissaire général du travail a

Att: M. Gérard Giguère, Président Signature a, pate

] YHBME(Dem. 83-04-26   
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Gouvernement du Québec

2ciducorne DÉPÔT sen: [a 3]0 4]3 0 1

Larégiasie quelsCommieGano Totaroc Kenta accords [J pepot rene
Objet } [_]tière convention Æ] Renouvellement [| Entente [_] Autres Tossesrcoum) Q 21749-02

  

par la convention collectiveDate D83-03-14 "83-04-25
|

Durée p 82-10-01"18Nasa
|

Nombre de salariés régis ) 3
A 1   
 

 

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant
Le Cercle Québécois de la Ceiffure Stufiio Teurae M3Iches Gérard Ear.

: masculine Ime. (M. Céxraxrd Bretem)
1355 est, Beul. Charest 550, Cembronne
Québes, Qe Beauport, Qe

{ G1K 366
Att:_ M. Jean-Luc Couture, Trésorier
   

Unité de négociation

F

 

 

   
 

 

 

Région ) 03-03 acivts D 8721-10 Affiliation ) 10

DOranthecoro 2) 229 s[] 429 51) s[] 7] s[] o[J w[] n[] Voir au verso pour les codes—

Remarques
 

INTERVENANT ET DEPOSANT: X

L'Assoctation Patronale des
Coiffeurs pour honmes de Québec
Case Postales L1L7
 

 

 

 

St-Henri, Été Lévis, Qe
COR 3E6 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Cérard Giguère, Président Signature AP + ‘ Date

“HELEAL i 83-04-26    
    Pour renseignements ) 425, St-Amable, Quebec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Gouvernement du Québec

ofFES du commissaire DÉPÔT Dépôt N°:

|

$ [ 3 o 4 3 0 ©

pourdépôt.suivant l'aricie72ducodedutravaille documentàdessous K] Certificat accords [_] Dépôt refusé

| Objet ) ]iisre convention Renouvellement | Entente [_] Autres Tossdecounts) Q 21748-02
 
 

Signature TRéception: Du TAu Ô

| pete 33-03-24 83-04-25 | Durée 82-10-01 | 18/S200® |Nombrececatriesoise D 2
  
 

 

 

 
 

 

 

  
 

 

 

 

3 | Association Co ~~ Employeur

[] Déposant [] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Salon St-Pie X Ear.
Masculine Ine. (M. Gérard Breton)
155 est, Boul. Charest 2503, avenue Maufils
Québec, Qe NEAKE Québec, Qe
G1K 3C6 G1J 48
Att: M. Jean-Luc Couture, Trésorier

” Unité de négociation _ — —À

Région D 03-03 awe | 8721-10 amiaton |) 10

Suzgeeeemeae200D0 0 060 00 D D (O0) Vow au erm pour tes code—
Remarques

da.
 

INTERVENANT ET DEPOSANT: IX

L'Association Patronale des
Coiffeurs pour hounes de Québec
Case Yostale 117  
 

 

 

St-Henri, Cté Lévis, Qe —
GOR 3£0 = | Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Ciguère, Président ME ate

83-04-26   

 

 

  Pour renseignements [x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 

003 (011)

REAUEACHE

 



   

 

    

 

 
 

  
 

 

 

* PEER = TR di = iita J i à M

3gouvernement du Québec
ureau du commissaire <

N, énéral dutravail DÉPÔT as Me
Dépot N°: 18 3/041299

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu qi [(
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) | liére convention [] Renouvellement [] Entente [] Autres Fasetoseseunre) Q 21995-02

Sa puéception | pe 144 Nels Nombre de salariés régis
Date } 83~03~14 83-04-25 Durée ) 82-10-01 ! 18 par la convention collective ) 2

Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant

Le Cerele Québécois de 1s Coiffure Salpn Denis
masculine Ins. Reute Trans-Canada
133 est, Beul. Charest Place Tanguay
Québec, Qe Lévis, Qe
G1K 3G6
Att: M. Jean-Luc Couture, Trésorier  
 

Unité de négociation
 

 

   
 

 

 

| Région ) 03-03 Activité } 8721-10 Affiliation ) 10

Votre dépôt n’est f | int ;
RO suivant(s)etvouseat parmaaD 11] 2] 1) 407 s[J e[] 7] e[] oJ wo] w[] Voir au verso pour les codes—

Remarques
 

INTERVENANT ET DEPOSANT: X

L'Assoetation Patronale des Coiffeurs
3 pour hommes de Québec

Case Postale 117
 

 

St-Henri, Cté Lévis,Qe
GOR 3K0 Pour le commissaire général du travail
 

Signature

Terre
Att: M. Gérard Giguêre,Président

  

 

Date

83-04-26 
 

  Pour renseignements ) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Gouvernement du Québec
et Bureau du commissaire -

: général du travail DEPÔT

 
Dépôt N°: 83 0 4/12 98

   

 

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu 4 ; ‘pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le documentci-dessous | Certificat accordé [_] Depot refuse

| Objet } | tière convention [] Renouvellement [] Entente [7] Autres Toua0c) Q 21996-02
 
 

par la convention collective
Date 83-03-14 |83-04-25 Durée D82-10-01 "18 /M&da> Nombre de salariés régis ) 1| |  
 

 

 

 

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Le Cercle Québécois de la Coîffure Salon Michel Létourneaw
Masculine Ine. Carrefour St-Etienne
155 est, Boul. Charest 1007, Rte Lagueux, C.P. 253 |
Québec, Qe Lauzon, Qe |
GiKk 366 GOS 2L0

| Att: M. Jean-Luc Couture, Trésorier  
 Unité de négociation
 

 

  
 

 

Région ) 03-03 Activité } 8721-10 Affillation 10

Votre dépôt t f i .suivant(s)ofvousset parmz 1) 217 3L] 407 80) 6,7 72) [7] o[] w0[J n[] Voir au verso pour les codes —=
| :
 

 Remarques

 
INTERVENANT ET DEPOSAET: X
a . L'Assoctation Patronale
des“reiffeurs pesy hommes de Québec
Cass Postale 117 i
8t-Hanri, Cté Lévis, Qe _

|

 

 

GOR 3E0 Pour le commissaire général du travail

Atts M. Gérard Ciguère, président Signature
 

Date

  )EAR  YourEb. B3-0A-26

Pour renseignements ) X 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [ 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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| général du travail DEPOT Dépôt N°: s 3 o 4 2 ’ 7

pourdépôt.Suivant artioisT2dueeedeqe DraveilareçuSOUS Certificat accordé [[] Dépôt refusé
| Objet ) [X] tiere convention [“] Renouvellement [Entente [7] Autres denseaunee) Q 21997-02

- Si ure TRege tion - D - - TA QDate ) #3-03-14 | 83-04-25 purée XE 10-01 "18ads parerdeRT 4

Association _ Employeur

[] Déposant [] Déposant

Le Cercle Québécois de la Cotffure Salon Mil Coupes Enr. |
Maseuline Ine. 1100, Beuil. Chaudière |
133 est, Boul. Charest Cap-Kouge, Qe |
Québec, Qe SOA 1K0 |
Six 3¢C6
Att: M. Jean-Lue Couture, Trésorter

| Unité de négociation |

“Région ) 03-03 Activité } 8721-10 Affiliation ) 10 |

eteESUED 000-060 0 00000 ows veo pour ion code—
’ Remarques

INTERVENANT ET DEPOSANT: X
L'Association Fatronaie des
Cotffeurs pour honnes de Québec
Case Postale 187  
 St-Henurf, Cté Lévis, Qe

GOR 3E0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Géunrd Ciguère, préstéent Signature , Date

"Cos 83-04-26ARBAA ENLEO.

 

 

   
 

  Pour renseignements ) [X] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [7] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
003 (011)   
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3gouvernement du Québec
ureau du commissaire ~

, énéral dutravail DÉPÔT ne
? Dépt N°: 8 3/04/29 6

- !

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ;
pour dépôt, suivantl’article 72 du code dutravail, le documentci-dessous K] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

| Objet } [XK] tière convention [_] Renouvellement ]Entente [7] Autres souseenceemt) Q 22085—-02

Signature Réception Du TAY
- | - - - Nombre de salariés régispate 83-03-14 83-04-25 Durée ) 82-10-01 is Nombredesalar+) 1

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant
Le Cercle Québécois da la Coiffure Salpn Ben Enr.
Masculine Inc. 1050, ave Larue
155 est, Boul. Charest Carrefour Le Plateau
Québec, Qe Beaupert, Qe
G1K 366 GLC 5M3
Att:_ M. Jean-Luc Couture, Trésorier  
 

Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

 

Région ) 03-03 Activité } 8721-10 Affiliation ) 10

Votre dépôt n’est f I intSonaremanent 0-00 0-0 0000600 Voir au verso pourles codes —-

Remarques
 

INTERVENANT XTDEFOSANT: X
L'Association Patronale des Coiffeurs
pour hommes de Québec
Case Postale 117
St-Henrf, Cté Lévis, Qc
Con 320 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Gigquère, Président Signature Date

  
 

 

 

  BearDoha __| 83-04-26 
 

    Pour renseignements ) [ 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 003 (011) ’
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Gouvernement du Québec
0 Bureau du commissaire

général du travail

 

 

     

 

DEPEPOT Dépôt N°: 83 04 295

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu co
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [x Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) [x] tiere convention [| Renouvellement [| Entente [_] Autres Toujoursindiquercenuméroces Q 22087-02
  

Signature Réception

  

Du TAu 0) .

“ome 8303-14 | 83-04-25 owes D'az-10-01 | 182217 Nombredesalariésrégiep 2
 

 

Association Employeur
 

[7] Déposant
Le Cercle Québécois de la Coiffura
Maseuline Ine.
155 est, Boul. Charest

  
[_] Déposant

Salon Nermand
1132, rue Connereciale
St-Ronuald, Qe

  
 

 

 

Québec, Qe gceéw 1Y1
G1K 366
Atts M. Jean-Luc Couture, Trésorier

F _ gs spn oo _ Unité de négociation

régionD 23-03 Activité } 8721-10 Affltion ) 10
  
 

suivant(s)otvousoat cormseen (207 of] 407 80) e[] LJ e[] o[Jl] nl] Voir au verso pour les codes —»

 

 

 

 

 

 

 

 

  

_ ‘ Remarques

INTKRVEMANT ET DEPOSANT: X
L'Association Patronsie des
Coiffeurs peur honnes éa Québec
Case Postale 117
$t-Henri, Cté Lévis, Qe
GSOR 3E0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérsré Giguère, président Signature 2 C pate
52 . cop,

‘ ab 2A TEELA 83-04-26 
 

  Pour renseignements ) x! 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 |] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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3Gouvernement du Québec |
et Bureau du commissaire = |

général du travail DEPOT “A4 No | ;veo |8 3/04/29 4/81
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu € ; A Hl
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous ] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

Objet ) [_}1ière convention X] Renouvellement | Entente [_] Autres Toestaent) Q 22105-02

Signature TRéception D TAU *
| ste ) #3-03-14 #3704-25 Durée 82 -10-01"’18maæe Nombre de salariés régis ) 1

  L A1 5
FREE
     

      

 

  

 

   

  
   

   

 

 

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Cereie Québécois de la Coiffure Salen Faviles Enr.
masculine Ine. 3400, des Quatres-Rourgeeis
155 est, Boul. Charest Sainte-Foy, Qe
Québec, Qe G1W 2L2
G1x 366
Att: M. Jean-Lue Couture, Trésorier
   

Unité de négociation
 

 

   
 

 

 

 

 

région D 03-03 sete }) 8721-10 amiation D 10

santotvouseat cotertepie D [1 20) LI) 42J 51) 6] 7] 8] o[Jol| w[] Voir au verso pour les codes —»

Remarques _

INTERVESANT ET DEPOSANT: X

L'AssociationPatronale des a ) 74 F6 - O /  Cotffeurs pour bonnes de Québec Na > A
Case Postale 117 La0d)
 

  
 

St-Heuri, Cté Lévis, Qe v |

Get 3E0 i Royr le commissaire général du travail _4

Att: M. Gérard Cigulre, président Signature > Date
 

VENAISTPS")Etab3-04-26
Pour renseignements ) | 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [|] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 115 — 873-4357
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EX gouvernement du Québec

|et Bureau du commissaire
|énéral du travail DÉPor A : |9

Dépôt N°: 83 08 293 |
ns |La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ei ‘ - i

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôt refusé |

: Objet } [[]1iere convention Æ] Renouvellement [] Entente [| Autres Taserstircemo) Q 22143-04

Signature Réception Du l'Au vaine
; -03— +; Nombre de salariés régis
a Date 83-03-14 83-04-25 Durée ) 82-10-01 | 13 weve par la convention collective ) 2   
 

 

 

Association Employeur i

[] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de ls Ceiffure Studio 1009 Coiffure Enz.
masculine Inc. (M. André Senneville)
155 est, Boul. Charest 3047, Boul. du Jardix
Québec, Qe Québec, Qe
G1K 366 G1G 3Y6
Att: M. Jean-Luc Couture, trésorier   
 

Unité de négociation

  

 

  
 

 

 

 

 

| Région ) 03-83 actuns 8721-10 Affiliation ) 10

Votredépôtn'estpas coniormesu1eis)point° } 1] 2] al] a[| s[_] 6| 7] 8[_] of] vof] 1] Voir au verso pour les codes —»

Remarques

IMTERVENANT ET DEPOSANT: X _

LiAsseciation Patronals das Q 4)50 0 /   
 

Coiffeurs pour hemmes de Québas , ‘
Case Postale 117 Sal Qe Rartisk
St-Henri, Ct6 Lévis, Qe _ duneDip
GOR 3EO Pour le commissaire général du travail

Signature DateAtts M. Gérard Giguère, président .,

apart Pewera. 83-04-26

Pour renseignements ) x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montreal H2M 1L5 — 873-4357

 

 

    
    
 003 (011)

RECHERCHE

&  



æ
e

 

    

  
    

 

     

 

 
 

st Zi iat ii à il ike

Gouvernement du Québec

LasduvaTe DÉPÔT Dépôt N°: 8 3/0 4/29 2
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Le Cercle Québécets de la Coiffure
masculine, Ine.
155 est, Boul. Charest

   
Québec, Qe
G1K 366
Att: M. Jean-Luc Ceuture, trésorier

Salon Royal Enr.
(prep. M. Paul-Emile Canpagna)
2499, Beul. Sainte-Anne
Qéébec, Qe
GLJ 1Y4

 

Unité de négociation

 

93-03
 sem) Activité ) 8721-10 Anton) 10

 
 

 

Yasgasses ctorsrto000 060 0 00000 Voir au verso pour les codes —+#

 

 

ait rttt 2220222I

INTERVENANT ET DEPOSANT: X

L'Association Patronale des
Coiffeurs pour hommes de Québec

Remarques

O/4093- 07
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis,
GOR 3K0
Att: M. Gérard Giquère, président

rineNevers.

 

Qe

Cambagma,
(1 ;
 

han Paul
Pour le commissaire général du\yavail”
 

Signature

=
  

Date

83-04-286
 
 

 

  Pour renseignements ) x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
  003 (011)

 

% é

RECHERCHE

 

r
c
a

 

   

 

  
   

 

    

  A
N
I

.
p

P
R
E
S
S
E
E
I

C
y
<
=
p
g
e
S

p
r

B
o

a
i
i

A
E
C
E
N

[
C
E
R
i

e
g

à
a
t

N
A
E
E

H
o
g
s

W
E

i
3

L
L

A
S
T
L
E
S

pg
g
f
e

>
a

a
A

A
I

A
ê

P
E
T
A
L
E
I
R
E
E
T
T
E

a
F
I

a
S
a
c
o
o

vo’
r
s

P
R
E

A
R  

  



 

  

P
E
”

 

     

 

MF Gouvernement du Québec

RaPins du comme DEPOT sve [830A290
pourdépôt.suivant l'aricle72ducodedutravaille documentdessous Æ] Certificat accordé [[] Dépôt refuse
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[] Déposant
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Association Employeur 2

] Déposant [_] Déposant
Le CeFele Québécois de la Cétffure Salon Fleur de Lys Enr.
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St-Henri, Cté Lévis, Qe
COR 3E6 oo Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Giguère, président Signature _ Date

_Cieiraz. Noaria 83-04-26

Pour renseignements ) bi 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

  003 (011)

RECHERCHE

 



     ion Re ot oll AEs dh YEE Hale idEAcid ch RePR jadeLE
i RAR RL Ra | À

a
s
a
c
e

 

     

 

 
 

  
 

 

 

Gouvernement du uébec
ureau du commissaire z

général du travail DÉPÔT Dépôt N°: s 3 ° 4 2 8 $

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu Co ; .
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J 1
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Association LLLaLe ane sue enEmployeur 1

] Déposant [_] Déposant
Le Cercle Québécois de la Coiffure Salen Giguère
Maseuline Ine. (Prep. M. Mare Desroches)

155 est, Boul. Charest 126, Criémazie Ouest
Québec, Qe Québec, Qe
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Att: M. Jean-Luc Couture, tréserter  
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Québec, Qe
Giv 2V8 

Signalure TRe ion TA VLE
Date 53-03-14 ! C3-04-25 Durée pé2-10-01 | 18 vers NombredesaonegiD 1

Association Employeur _

[] Déposant [] Déposant
Salon Saint-Thomas Ear.

Denis Paquet, prop.)

 

Unité de négociation
 

 

03-03neon} Activité ) 8721-10  
| Affiliation ) 10

 

 

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

Voir au verso pour les codes —»

 

} 1) 2[] 3] o[]s[] 6] 7[] 8] of]w]n]

 

Remarques
 

JETERVERANT ET DEPOSANT: X

L'Association Patrenale des
Coiffeurs pour hommes de Québec
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis, Qe
GOR 3E0
Att: M. Gérard Giguère, président

Q 20 706 - 07
Zan-

1 CAole Sagrt)
 

 

_ &
Cm)

Pour le commissaire général du travail
 

Signature

 

Date

83-04-26
 
 »

  Pour renseignements ) [® 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 003 (011)

RECHERCHE

{ |fr ( |

Ea

 



 

Gouvernement du Québec

  a
i

 

     

 

 
 

  
 

 

 

 

   
 

 

 

Bureau du commissaire z L
général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 8 3 ¢ 4 2 7 | 9 |

pourdépôt.suivant l'aricie72ducodedutravaille documentadessous Æ] Certificat accordé [7] Dépôt refusé

| Objet [| tigre convention Renouvellement ]Entente [|] Autres SaubertasnieJR 22160082

" Signature Ree tion ANE :
Date ) 83-03-14 83-04-25 Durée "82-10-01 ||"18 Save parIaconventioncollective ) 2

”" Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant
Le Cercle Québécets de la Coiffure A. Vizina & Fils
masculine Ine. 105,rue Racine
155 est, Boul. Charest Loretteville, Qe
Québec, Qe G23 169
GIE 366
Att: M, Jean-Luc Couture, trésorier

Unité de négociation »

|

|Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10
  
 

 

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

) []2[] 8] a]s[]e[] 7[] 8] 9]wf] nl] Voir au verso pour les codes—»

 

 

Remarques
 

JUTARVENANT ET PEPOSANT: X

L'Association Patronale des
Coiffeurs pour honnes de Québec
Case Postais 117
St-Henri, Cté Lévis, Qe
GOR 3K0
Att: M. Gérard Gigquère, président

RTE 2;0?

 

 

Pour le commissaireA du travail
 

Signature

TRass
Lord  

[Date

3-04-26
 

  Pour renseignements ) [x] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
003 (011)

RETHERCHE
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e
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Gouvernement du Québec
et Bureau du commissaire

général du travail DÉPÔT 8 3/10 4/2 7 8
|      

 

 
 

  
 

 

 

Dépôt N°:
| | |

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu eu ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le docurnent ci-dessous Æ Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) [| 1iere convention [ge] Renouvellement [| Entente [_] Autres Tossrcamireos 22159-902

Signature TReception Du TAU nD
I Nombre de salariés régis

Date ) 83-03-16 83-04-25 Durée 82-10-01 ! 18 ewes par la convention collestive ) 2

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
r F

Le Cerele Québécets de la Coiffure Salon Yves Enr.

masculine Ine. (Prop. M. Jacques Cagné)

155 est, Boul. Charest 2100, Boul. Père Lelildvre

Québec, Qe Duberger, Qe

G1K 3Gé GiP 2x5

Atts M. Jean-Luc Couture, tréserier
   

Unité de négociation
 

 

   
 

 

 

Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 16

v tre dépôt n’est ft | int ;vante oùvousontparmaaan O0 J «0 [0 oJ 10 J ow] [] Voir au verso pour les codes—

Remarques
 

INTERVENANT ET DEPOSANT: X / y 230-0)
T2L'Association Patronale des © - J

Coiffeurs peur honnes de Québec

Ao

eur Sa 2NE
 

 

Case Postale 117 @ A. © +

St-Henri, Cté Lévis, Qc VY V_ CG
COR 380 Pour le commissaire général du travail
 

Signature Date

Att: M. Gérard Giguère, président
83-04-26   
 ourNI

| Pour renseignements ) [æ 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

    
003 (011)

RECHERCHE

 

 



  

 

3Gouvernement du Québec
ureau du commissairey |Va général du travail DÉPÔT Dépôt N°: s 3; 0 4:2 7? 7) |

| LL      
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i ‘
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt refusé
 

]
| Objet ) [| tiere convention [X] Renouvellement [| Entente [_] Autres Josecuecomts) Q 2213%8-02

 
 

  
 

; Signature TRéception Du TAu PABDate 63-03-14 ‘ 83-04-25 Durée ) 82-10-01 18 masse Nombredeplanesee D x 6
LL È Î 2

 

 

— | Association ~ Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Capibec Inter Coiffure Ine.
masculine Ime. (M. Jean-Paul Veilleux, prep.)
155 est, Boul. Charest 2558, Boul. Laurier
Québec, Qe Québec, Qe
G1K 366 Siv 2L1
Atts M. Jean-Luc Ceuture,trésorier
  
 

Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

 

| Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation pre

| Votre dépôt n'est f I int ;Loserscreme25bp 00 006060060000 Voir au verso pourles codes—

Remarques
 

INTERVENANT ET DEPOSANT: X of -
L'Association Patronale des A / 33 ZL 0)

coiffeurs pour hommes de Québec { Masse
Case Postale 117 Azon - aud V1
St-Renri, Cté Lévis, Qe 0 ;
GOR 320 Pour le commissaire général du travail

Atts M. Gérard Gigquère, président Sonar ore

Mh242 Drmata 83-04-26

 

 

 

   
 

   Pour renseignements ) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
 003 (011)

RECHERCHE
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£3 Gouvernement du Québec
oa Bureau du commissaire ;

: énéral du travail DEPOTg Dépôt N°: 83 0 4 27 6

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. ;
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous Æ"] Certificat accordé [_] Dépôt refusé
 

Toujours indiquer ce numéro ) Q 22157-62Objet ) []tiere convention KX] Renouvellement [| Entente [] Autres dans toutes vos correspondances
 
 

  
 

 

 

  

epti T, =Date J83=63-14 p3-64-25 Durée )82-10-01 "18 wars. Nombredeaarée169%o |) 3
J pren [

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Le Caïrcle Québécois de la Ceiffure Salon de Coiffure Gasten Ress Enr
Masculine Ine. 4765, 1êre Avenue

155 est, Xoul. Charest Québec, Qe
Québec, Qe CIN 273
G1lk 366
Atts M. Jean-Luc Couture, trésorier
 Unité de négociation
 

 

  
 

 

 

 

 

Région } 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

Mossmanner8|) 2) oo) oJ oJ 70 o) ode] wl] Vor au vero por ie codes—
rome Remarques _

INTERVENANT ET DEPOSANT: X Q /LIL oO /a. ~~

L'Assecistion Patronale des
Coiffeurs peur heunes de Québec . GS A
Case Postale 117 Stud, axlon fomXY)

$t-Henri, Cté Lévis, Qc
COR 3E0 5 Pour le commissaire général du travail

Date

Att: M. Gérard Cigwire, président Signature ‘

-|essesNeutid. 83-04-2%6

Pour renseignements ) x) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 |] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

 

 

   

   
 

    003 (011)
RECHERCHE
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3Gouvernement du Québec
ureau du commissaire

Y général du travail DEPOT Dépôt N°: 83 ° 4 27 5

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i.
pour dépôt, suivantl’article 72 du code dutravail, le document ci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

 

… Objet } [}1ière convention W] Renouvellement [| Entente [|] Autres Jasniqueeme Q 22973-02 3 §

pue |UI03-24 "88-04-25 owe )B2-10-01 is cag Nombredesarisrode, |) 6
1 i

 
 

 

  
 

 

 

  
 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

Association Employeur

[] béposant [] Déposant
Le Cefcle Québécois de la Cotffuze Salon Uni-Ceupe Enr.

masculine Inc. 1350, Pavillon Pollack
1355 est, Boul. Charest Cité Universitaire
Québec, Qe Québee, Qe
GLK 366 G1X 7P4
Att: MH. Jean-Lue Couture, tréserier

kLS 1 | ___ Unité de négociation [ _ [ —

‘Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

etedéperSem) O0 60-060 60 TJ of] oJIn] Vol au verso pour tecodon—
Remarques

INTERVENANT ET DEPOSANT: X Q 20 7 06 -0f

L'Association Patronale des
coiffeurs pour hommes de Québec
Case Postale 117 Solow Va
 

 

 

 

 

St-Henrt, Cté Lévis, Qe
GOR 3E0 Co Pour le commissaire général du travail |

Att: XM. Gérard Giguère, président Signature pate

|Cris(Nontéo. 83-04-26  
 

  Pour renseignements ) [¥azs, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [] 255 est, rue Cremazie, Montreal H2M 1L5 — 873-4357  003 (011)
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EX Gouvernement du Québec
ureau du commissaire =

Ÿ général du travail DÉPÔT Dépôt N°: s 3% 9 4/2 7 4

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu 4
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous (x Certificat accordé [_| Dépôt refusé

    
 

 

  
 

 

  
 

 

 

  
 

 

 

Objet ) [| tiere convention [Æ] Renouvellement [ ]Entente [_] Autres outrequepeTeces) Q 22753-02

; Signatur lRécepti — u, lau mrpare — -

|ue p85-03-14 8 =04-25 Durée péz-10-01 1s nem. Nombredesales88e D 2

_ … Associstion Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Salon Marguerite Beutet

Masculine Inc. 75, Beul., Valcartier
155 est, Beul. Charest Leretteville, Qe

Québec, Qe C2A 2M4
€1K 366
Att: MN. Jean-Luc Couture, Trésorier

M Unité de négociation

| Région ) 03-03 actuns ) 8721-10 Affiliation ) 10  
 

 

) | Votre dépôt n’est pas conforme surle(s) soie) D, 1] 2] al] al] s[] 6| 71] 8[| of| 10] 1] Voir au verso pour les codes—
 suivant(s) et vous est par conséquent retourné

 

 Remarques a

THTERVEEANT ET DEPOSANT: X
L'Association Fatronale des Cofffeurs © XO 70 7-0 /

pour hommes de Québec & - ‘

Case Pestale 117 ( NUR A Pain 7
St-Henri, Cté Lévis, Qe eu

GOR 3E0 LS Pour le commissaire général du travail

Att: M. Cémurd Ciguire, président Signature Dar
Lo

, + i eho

; (hsbran —Demaéo . |83-04-26

| | Pour renseignements ) X 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 |_| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

 

 

 

     
    003 (011)

RECHERCHE
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gouvernement du Québec
ureau du commissaire ,

général du travail DEPOT Dépôt N°: |8 | 3|0 | 412 | 7 3

pourdépot.suivant l'aricie72ducodedutravaille documentdessous Æ] Certificat accordé [[] Dépôt refuse

| Objet } []tiere convention K]Renouvellement [] Entente  [_] Autres TEQ 14111-0801

: Signature Réception A Nombre de salarié i
Date D 43-03-14 ! 83-04-25 Durée a2-1000i 1 18 nazeAOLNombredesalariestoteJ)+

| Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant

Le Cerele Québécois de la Coiffure M. Philippe Hanel
masculine Ine. 350, rue Porchester
155 est, Beul. Charest Québec, Qe
Québee, Qe GIK 646
S1K 3Gé6
Att: M. Jean-Luc Couture, Trésortier

Unité de négociation |

- Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Aan J) 19

KoksiresenconormaeiD 00 D O0 CO 0IT Vor au vero pou ies codes—

Remarques

INTERVENANT ET DEPOSART: ZX
L'Association Patronala des
Coiffeurs pour hoennes de Québec
Case Postale 117.
St~Kenri, Cté Lévis, Qe |
GOR 3RO el : Pour le commissaire général du travail

Att: M, Gérard Ciguère, président Signature Date
| TRE i

{ . - -ping (NSpho. |s-0s-2e
pr ?

Pour renseignements ) [X] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)

RECHERCHE

1
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ii Na 4 pi 4 ES w à ie i

Souvernement du Québec
ureau du commissaire

général du travail DEPOT Dépôt N°: 83 © 4 2 7 2

La présente atteste le Commissaire Général du Travail a
pour dépôt, suivant l’article 72du code du travail le documentcidessous K] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

- Objet ) [1ière convention X Renouvellement | Entente [] Autres donsloutesvoscomesnondences Q 14110-01

: Signature TRéception by \ [Au -MO ’ S| de. lés réais
—}-—Date— 83-03-14--83-04-25—-Durée—) 82-10-01718 NEES parthredosalarl ee 6

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Cercle Québécois de la Ceiffure M. Brune Gres-Leuis
Masculine Ime. Village Euren
155 est, Beul. Charest Leretteville, Qe
Québec, Qe
G1K 366
Att: M. Jean-Lue Couture, Trésorier

Unité de négociation So Cl

| Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

sulvant(e)etvouseat parconséquentvétourné 1 217 31) 41) 81) 607 7) 8,7 9[J 19,7 n[] Voir au verso pour les codes —=

Remarques

INTERVENAMY ET DEPOSANT: X
L'Association Patronale des
Coiffeurs peur honnes de Québec
Case Postale 117
St-Henrf, Cté Lévis, Qe a
GOR 3X0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Ciguère, président core at ATOS Paie
MELIRE TR JARO -

|

83-04-26

Pour renseignements ) [X] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 .

003 (011)
ë

RECHERCHE

fi
P ; pa rod (EL Ee Aa.oo ARRANSli TIE AaRt ARE free a ReBY cmpraeeaE TeEen,a RR o>, dique: : aio i di i

RY A a i ahi Lb Gd Sn0 TEPROC RSRSNE TES ¢ Rr J
c ” a. i TE > » 4 RE
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gouvernement du québec
ureau du commissaire &

genéral du travail DEPOT Dépôt N°: 8 | 310 | 412 | 7 1

pourdépôt.suivant laricle72ducodedutravaille dooumentdessous K] Gertiicat accordé [7] Dépotrefusé
Objet ) ]1iere convention X] Renouvellement | Entente [] Autres Tosetarams) Q 14118

Signature Réception Du Au oO
jetpés<os-1e 23-04-25|Durée 82-10-01 | 18 meres pasinconventionsolleetve 2 |

] Association Employeur

[] béposant [_] Déposant
Le Cercle Québéeots de la Coiffure Robeft Landry, prop.
Masculine Ine. 158, rue Montnagay
155 est, Boul. Charest Québec, Qe
Québec, Qe GiN 227
Att: M. Jean-Luc Couture, Trésorier

Unité de négociation _

| i AffiliatiRégion ) 03-03 Active ) 8721-10 oT ) 10

geseromaez 0-00 00000000 Voir au verso pour les codes —-
Remarques | 4

INTERVENANT KT DEPOSANT: X
L'Association Patronale des
Coiffeurs pour hommes de Québec
Case Postale 117
St-KHenri, CEE Lévis, Qe [
GOR 3K0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Citguère, xpréaident 9" ; Pere

RIAL mere , 83-04-26

Pour renseignements ) Xx] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)
RECHERCHE

i i as | > a

— = - = rm <>

©

@
e@ >

 



 

Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire

général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT
 

   
Dépôt N°: 18 3/0 4/2 7 ©

1 ] 1 1   
XK] Certificat accorde [] Dépét refuse

 

Objet } [_] tière convention (Æ] Renouvellement [] Entente [] Autres Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vos Lorne) Q 14117-01

 : Signature Réception

| Date ) 83-03-14 "83-04-25
 

 

Durbe ) "82-10-01 "18 S Nombre de salariés régis ) 0 
 par la convention collective

 

 

 

Association Employeur
 

[_] Déposant
Le Cercle Québécets dela Coiffure
g masculine Ine.
155 est, Beul. Charest
Québec, Qe
¢1lKX 366  Att? M. Jean-Luc Cetture, trésorier

[_] Déposant
J. Lionel Lanarre
3385, Chenin Sainte-Foy
Sainte-Foy, Qc
GIX 187

 

Unité de négociation
 

 

région D 03-03
 
Activité ) 8721-10

 
amtaton ) 18
 

 ——
eecreme,220PO 00-060 0060000 Voir au verso pour les codes—»

 

 

 

 

Atts M. Gérard Giquère,président

 

 

Remarques _

INTERVENANT ET DEPOSANT: X
L'Association Patrenale des
Coiffeurs pour honunens de Québec
Case Postale 117
St-Henri, Cté Lévis i
COR 320 Pour le commissaire général du travail

Signature Date
 

  
p

Aonevest   83-04-26  
  Pour renseignements ) [x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   003 (011)

RECHERCHE
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gouvernement du québec
ureau du commissaire

général du travail DÉPÔT Dépôt N°: s 3 o 4 2 6 9

| LeoorosereraOu LavalafeeSOUS x] Certificat accorde [_] Dépôt refusé
|

| | Objet ) []1ière convention A Renouvellement []Entente [|] Autres oOeenonces Q 14116-01

Si ure IR tion D TA
a - o- - -~ - N bre d larié i

|Date ) 83-03-14 {0 04-25

|

purée 82-10-01 | 18appartbredeantaresviseI

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
le CoTele Québécois de La Coiffure Pierre Lafiaume
masculine Ine. 8610, rue Villeneuve
155 est, Boul. Charest Charlesbourg, Qe
Québec, Qe G16 259
S1K 366
Atts M. Jean-Lue Couture, tréserier

Ce Unité de négociation

Région ) 03-03 Activité ) 8721-10  Attlation ) 10

Loransevensapom)a) (oo) oA od sd on] Vas verso pour to codes—
Remarques

NTERVERAN : x

L'Association Patronale des
Coiffeurs pour hoennes de Québec
Cass Testale 117
St-Heuri, Cté Lévis, Qe
GOR 3E0 Pour le commissaire général du travail

Att: M. Gérard Giquère, président Signature | Date .

L . 83-04-26

Pour renseignements ) [X 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003(011)
RECHERCHE

 

Fes __- Las Lo 2LL
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oo Gouvernement du Québec
ureau du commissaire =

), énéral du travail DEPOT Ca Ne
9 Dépôt N°: 83 04 268

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. . A
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous KE] Certificat accorde [_] Dépôt refuse
  Objet [] liere convention x] Renouvellement [] Entente [] Autres mdr toutes vos correspondances

oo Signature TRégeption | 13Date #3-03-14 | 63-04-25 | purée pP#2-10-01 FT NombredeneerégieD °|

Toujours indiquer ce numéro ) u 14115-01

 

 

 

J   
 

 

 

 

 

  

  Association Employeur

[7] Déposant ] Déposant

Le Cercle Québécois de la Coiffure Benbit Labbé
Maseuline Inc. 149, rue Coennerciale
135 est, Boul. Charest Lévis, Qe
Québec, Qc
S1K 366
Att: M, Jean-Luc Couture, trésorier

Unité de négociation
 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

Région ) 03-03 Activité ) 8721-10 Affiliation ) 10

‘Votre dépôt n’est ‘ intepcrema2040 D 000 00 0 O0WING eles verso pour os codon—

Remarques
 

 

INTERVENANT ET DEPOSANT: X

L'Association Patronale des
Coiffeurs pour hommes de Québec
Case Postale 117
St-Heuri, Cté Lévis, Qc
GOR 3E0 Pour le commissaire général du travail

Att:_ M. Gérard Giguère, président Signature Date

ENEmeta. [83-04-26

 

 

 

   
  

   Pour renseignements ) [M 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

 

003 (011)

RECHERCHE

A ii conn rs rennes EE UE WE laa dial

A oi 1 9 Nn ER digs Nd Ma Wh

aw a $00 LL - Ip _ = em=
 

 



  

 

     

 

 

 

 
  
 

 

  
 

 

gouvernement du québec
ureau du commissaire

général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 8 | 3/10 412 | 6 | 7

pourdépôt.suivant l'article72ducodedutravaille documentddessous K] Certificat accorde [_] Dépôt retusé
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

ENTRE: L'ASSOCIATION PATRONALE DES COIFFEURS POUR HOMMES

DE QUÉBEC INC., corporation légalement constituée
ayant son siège social à 20, St-Georges est, Lauzon.

Partie de première part,
ci-après appelée: “L'EMPLOYEUR”

ET: LE CERCLE QUÉBÉCOIS DE LA COIFFURE MASCULINE INC.,
corporation légalement constituée ayant son siège
social à 155 Est, Boulevard Charest, Québec.

Partie de seconde part
ci-après appelée: “LE SYNDICAT”

Lesquelles parties conviennent mutuellement de ce qui suit:

ARTICLE 1.00 - BUTS ET FINS
 

1.01 - Cette convention a pour but de régler les rapports entre les
employeurs membres de l'Association et le Syndicat de façon
à faire respecter la justice sociale, d'assurer la paix en-
tre les employeurs et salariés et d'arrêter des conditions
sociales justes et équitables pour les deux parties signa-
taires.

1.02 - Les employeurs s'engagent à traiter leurs salariés avec con-

sidération.

1.03  - Le Syndicat s'engage à donner son entière coopération aux em-
ployeurs en encourageant ses membres à fournir un travail loyal

et honnête.

ARTICLE 2.00 - RECONNAISSANCE
 

Le Syndicat est reconnu comme seul agent négociateur au nom

’ de tous les salariés à l'emploi des membres de l'Association
Patronale et de ceux qui le deviendront ultérieurement durant
le cours de cette convention.

ARTICLE 3.00 - DÉFINITION

Aux fins d'application de la convention, les définitions des
mots et termes relatifs aux métiers de la coiffure ont la si-
gnification qui leur est donnée aux articles 2 à 27 du Décret
sur le Statut du Coiffeur (c. D-2, r.12), approuvé par l'Arrê-
ter en Conseil numéro 1886(A) du 2 novembre 1960, publié dans
la Gazette Officielle de Québec du 19 novembre 1960 et ses
amendements ultérieurs.

ARTICLE 4.00 - SÉCURITÉ SYNDICALE

d
P
r
a
g
]

4.01 - Tous les salariés soumis 3 la présente convention devront être

membres en règle du Syndicat comme condition du maintien de
leur emploi; ceux qui ne le seraïent pas actuellement devront

' le devenir dans les trente (30) jours qui suivront la date

ä d'entrée en vigueur de cette convention.

—
-
—
—  
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4,02 —- L'Association s'engage au nom et pour ses membres à n'em-
ployer que des membres en r&jle du Syndicat pour toutes
les catégories de salariés assujettis à cette convention.
Si aucun membre du Syndicat n'est disponible, l'employeur
aura le privilèce d'embaucher un coiffeur pour hommes tel
que défini à l'article 4 du Décret sur le Statut du Coiffeur,
leauel devra, dans les trente(30)- jéurs qui suivront son embau-
chage, adhérer au Syndicat comme condition du maïîntien de son

emploi.

4.03 - Si un salarié rompt son adhésion au Syndicat ou si un nou-
veau salarié néçlige d'adhérer au Syndicat dans les trente (30)
jours suivant son embauchage, le secrétaire du Syndicat en

donnera avis par écrit à l'employeur e -cî gs.

quinze (15) jours qui suivent, mettre fin à l'emploi de ce

salarié.

4.04 - Le Syndicat s'engage au nom et pour ses membres à ce que tous
leurs membres ne travaillent que pour des employeurs membres
de l'Association. Les employeurs qui ne le seraient pas ac-
tuellement devront le devenir dans les trente (30) jours qui
suivront la date d'entrée en vigueur de cette convention.

4.05 —- Les employeurs membres de l'Association et les salariés membres
du Syndicat sont liés par cette convention y compris ceux qui
y adhèreront ultérieurement.

ARTICLE 5.00 - RETENUE SYNDICALE
 

5.01 - Pendant la durée de la présente convention, la retenu syndi-
cale doit avoir lieu sur la paie de chaque salarié qu'il soit
membre en règle du Syndicat ou non et qu'il y consente ou non
pour les montants et aux échéances prescrites par la consti-
tution et les règlements du Syndicat.

5.02 - Le total des sommes ainsi perçues sera remis une fois par

moïîs au représentant autorisé du Syndicat.

5,03 - A chaque remise de la cotisation perçue, l'employeur fournira
au Syndicat une liste des noms des salariés de qui il aura re-
tenu la cotisation et des noms des salariés qui auront quitté
leur emploi ou perdu leur statut de salarié. Le Syndicat met
à la disposition des employeurs des formules de rapports sur
lesquelles doivent être indiqués tous les renseignements exi-
gés par ledii Syndicat. Ces formules seront expédiées aux
employeurs avec des enveloppes de retour affranchies dans les-
quelles elles devront être retournées à l'adresse indiquée
par le Syndicat.

ARTICLE 6.00 - REPRESENTATION

Si le Syndicat ou l'Association requiert les services d'un ou
plusieurs agents d'affaires, ils s'engagent mutuellement à les
reconnaître et à les recevoir sur rendez-vous et à leur four-
nir toutes les informations concernant l'application de la
présente convention.

ARTICLE 7.00 - ACTIVITES SYNDICALES

L'employeur facilitera la participation des salariés aux ac-
tivités syndicales en accordant les congés nécessaires sans
solde aux déléqués mandatés pourvu qu'un avis de quarante-
huit (48) heures soit donné à l'employeur et pour autant
que la délégation du Syndicat ne recrute pas plus qu un

salarié par salon.
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ARTICLE 8.CG - DEFINITION D'UN COMITÉ DE GRIEF

8.01 - Un grief signifie toute mésentente relative à l'inter-
prétation ou à l'application d'une convention collective.

8.02 - Le Comité de grief porte aussi le nom de COMITÉ DE RALATIONS
PATRONALES-OUVRIÈRES.

8.03 - Dans les trente (32) jours qui suivront la signature de la
présente convention, un comité de grief, composé de deux (2)
représentants patronaux et deux (2) représentants syndicaux,
devra être institué aux fins de régler tout grief.

8.64  - Le Comité de grief se réunira autant de fois que nécessaire

à un endroit convenu entre ses membres.

8.05 =~ Tout grief qui r'auraît pas été réglé entre les parties
impliquées sera soumis par écrit au Comité de grief.

8.06 --Le Comité devra se réunir dans les quinze (15) jours de la

ARTICLE 9.

9,01

9.03

ARTICLE

10.07

10.02

 

10.C0 -

connaîs.ance du grief. Si le Comité ne s'est pas entendu

dans les quinze (15) jours suivant sa réunion, la partie
qui se croit lésée pourra, dans les quinze (15) jours de
l'expiration de ce délai, recourir à l'arbitrage selon la

procédure prévue au Code du Travail. Si la partie qui se

croit lésée n'a nas fait sa demande d'arbitrage au Ministre

du Travail dans les quinze (15) jours suivant la réunion du
Comité de Relations Patronales-Ouvrières, le grief sera nul

et non avenu.

00 - PROCEDURE DE RÈGLEMENTS DES GRIEFS

- Tout grief doit être soumis par écrit ou verbalement à la par-

tie contre qui il est formé, dans les quinze (15) jours du
fait qui lui a donné naissance.

- Tout grief d'un salarié devra être soumis par le salarié con-

cerné ou un représentant du Syndicat. Tout grief du Syndicat

devra être soumis par un représentant du Syndicat. Tout grief

de l'employeur devra être soumis par l'employeur concerné ou

son représentant.

- L'employeur ou le Syndicat, à qui un grief est soumis, devra

tenter de la résoudre dans les quarante-huit (48) heures sui-

vant sa réceptinn.

- Si un règlement n'est pas intervenu dans les quarante-huit (48)

heures, à la satisfaction de celui qui a déposé le grief, ce

dernier devra, dans les dix (10) jours ce l'expiration de ce
délai de quarante-huit (48) heures, soumettre son grief par

écrit au Comité de Relations Patronales-Ouvrières. Si ce grief

n'est pas soumis à ce Comité dans ce délai, Îl sera nul et non

avenu.

ARBITRE DES GRIEGS

- Dans les quinze (15) jours de la réception de l'avis, l'arbitre
doit, après consultation avec les parties, fixer la date de la

première séance.

- L'arbitre ne peut changer, ni modifier ou amender aucune des

dispositions de la présente convention, mais en rendant sa dé-

cision, il doit tenir compte de la lettre et de l'esprit de

la convention.
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10.03 - L'arbitre doïît rendre sa décision dans les trente (30) jours
ou dans tout autre délai alloué par les parties et il doit
communiquer cette décision par écrit aux deux parties.

10.04 - La sentence arbitrale est finale et lie les parties en cause.

ARTICLE 11.00 - ACQUISITION DU DROIT D'ANCIENNETE
 

11.01 - Un salarié permanent régi par la convention acquiert son droit
d'ancienneté après vingt-six (26) semaines consécutives de
travail dans le même salon.

11.02 Le salarié temporaire, surnuméraire ou remplaçant de classe
“A” ou “B” qui accumule 130 jours de travail pour le même
employeur à l'intérieur d'une période de couze (12) mois a
droit aux mêmes privilèges que le salarié décrit à l'article

11.01.

ARTICLE 12.00 =~ CONGEDIEMENT ET MISE À PIED
 

12.01 - Dans tous les cas de mise à pied ou de suspension, le salarié
possédant le moins d'ancienneté est celui que la mise à pied
affecte. Les salariés sont rappelés au travail dans l'ordre
inverse de leur mise à pied.

12.02 Dans le cas d'un congédiement, l'employeur qui verse au sala-
rié la moyenne du salaire gagné calculé suivant son T-4 de
l'année précédente, est dispensé de donner l'avis prévu à
l'article 5.04 du décret.

12.03 Si le salarié n'était pas à l'emploi du même employeur l'an-
née précédente, le mode de rémunération sera la moyenne d'une
semaine de salaire gagné durant son emploi.

12.04 Le salarié qui quitte son emploi sans donner de préavis, doit
verser à son employeur un montant équivalent à la moyenne
d'une semaine de travail calculé sufvant son T-4 de l'année
précédente. L'employeur déduira le montant dû par le salarié
à même le salaire dû au salarié au moment de son départ ou
sur le montant dû pour les vacances.

Pour le cas où le salarié prévu à l'article 12.04 qui n'était
pas à l'emploi du même employeur l'année précédente, le mon-
tant payable sera calculé sur la base prévue à l'article 12.03.

12.05

ARTICLE 13.00 - SALAIRES MINIMA

Aucun salarié ne doit toucher moins que la rémunération sui-

vante:

13.01 Pour les heures de la semaine normale de travail, le

salarié permanent de classe “A” et de classe “B” doit

toucher 170.0N$ de salaire de base plus une commission

de 50% des recettes hebdomadaires de son travail qui

excédent 294.008.

Le salarié permanent de classe “A” ou "B" qui, le ler

janvier, justifie de cing (5) années de service conti-
nu pour le même employeur doit toucher 290.C0$ de sa-

laire de base plus une commission de 50% des recettes
hebdomadaires de son travail qui excèdent 354.00$.

13.02 —- Nonobstant le paragraphe précédent, pour toutes recettes

hebdèmadaires dépassant 460.N0$, le mode de rémunération

du salarié permanent de classe “A” et de classe "B” est

de 55% de la totalité des recettes enregistrées;



13.03

13.04

13.04.1

13.04,2 -

13.26

13.07

: 13.08

13.09

13.09.1
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Le salarié permanent de classe "A” et de classe
“B” qui, durant l'année 1983, a accumulé 35,60C.$
et plus de recettes, touchera un boni de 30%.00$
cayable en monnaie légale dans les deux premiers mois

de l'année 1984.

Le salarié permanent de classe “A” ou "B” qui,
pour cause de maladie, n'effectue pas sa semaine
complète de travail et qui produit un certificat
médical à cette fin dans les 3 jours de son retour
au travail, sera rémunéré de la façon suivante:

Four le salarié qui, le ler janvier, justifie moins
de 5 années de service continu pour le même employeur

NOMBRE DE JOURS SALAIRE
TRAVAILLES
 

34.00
68.00
102.60
136.00S

E
W
N

m
a

DE BASE

0% DES RECETTES
EXCEDANT
 

58.80
117.60
176.40
235.20

Pour le salarié qui, le ler janvier, justifie de 5
années et plus de service continu pour le même

 

 
 

employeur

NOMBRE DE JOURS SALAIRE 52% DES RECETTES
TRAVAILLÉS DE DASE EXCEDANT

1 Le.ce 70.60
2 60.00 141.60
3 120.00 212.40
L 160.00 283.20

Si le salarié ne produit pas de certificat médical dans
le délai requis au paragraphe 13.74, son mode de rémuné-
ration sera de 45% de ses recettes enregistrées, sauf si
ce congé a été autorisé par écrit au préalable par son

employeur.

La rémunération du salarié permanent de classe “A” et
de classe "B” qui bénéficie des jours de congés addition-
nels mentionnés au paragraphe
paragraphe 13.04 .

15.03 sera celle apparaissant au

Lorsqu'en vertu d'une entente signée, le salarié permanent
de classe A ou 5 consent 3 effectuer, sur une période déter-

minée, une semaine de moins de cing (5) jours (4G heures),
le mode de rémunération de ce salarié sera celui prévu au pa-

ragraphe 13.04; si toutefois les recettes hebdomadaires de ce

salarié excédent 460.5, la rémunération sera alors de cin-

quante-cinq pour cent (55%) de la totalité des recettes, peu
importe le nombre de jours effectivement travaillés.

Le salarié temporaire, surnuméraire ou remplaçant de

classe “A” et de classe “B” qui doit être embauché

nour pas moins de 2 jours consécutifs, doit toucher
le taux de l'ordonnance pour chaque heure effectuée,

ou 50% des recettes hebdomadaires de son travail si
ce dernier est plus avantageux pour le salarié.

Pour les heures normales de travail, l'apprenti doit

toucher les montants suivants:

Durant sa lère année d'appeentissage: 97,09$ de salaire

hebdomadaire de hase plus une commission de 45% des re-

cettes hebdomadaires de son travail qui excédent 173.008.

BP
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13.09.2- Durant sa deuxi2me année d'apprentissage: 110,009

de salaire hebdomadaire de base plus une commission

de 50% des recettes hebdomadaires de son travail
qui excèdent 202.00$.

13.09.3- du 258 mois jusqu'à l'obtention du certificat de qua-
lification de classe °°0°° 125.00$ de salaire heb-
domadaire de base plus une commission de 50% des re-
cettes hebdomadaires de son travail qui excèdent 221.C0$.

13.10 - L'apprenti qui, pour cause de maladie, n'effectue pas
sa semaîne complète de travail et qui produit un certi-
ficat médical à cette fin dans les 3 jours de son retour
au travail sera rémunéré de la façon suivante:

13.10.1 Durant sa première année d'apprentissage:

 
 

 

 
 

 

 
 

NOMBRE DE JOURS SALAIRE 45% DES RECETTES

TRAVAILLES DE GASE EXCÉDANT
1 13.00 34.60
2 36.00 69.20
3 54.00 193.00
4 72.00 136.40

13.10.2 Durant sa deuxième année d'apprentissage:

NOMBRE CE JOURS SALAIRE 50% DES RECETTES
TRAVAILLES DE BASE EXCEDANT

1 22.00 Lo .40
2 LL 00 30.40

3 66.00 121.20
4 54.00 161.60

13.10.3 Durant sa troisième année d'apprentissage:

NOMBRE DE JOURS SALAIRE 50% DES RECETTES
TRAVAILLES DE BASE EXCEDANT

1 25.00 44,20
2 50.00 38. 4G

3 75.00 132.60
4 100.00 176.4¢C

13.11 - Si l'apprenti ne produit pas de certificat médical dans
le délai requis au paragraphe 13.10, son mode de rémunération
sera de 45% de ses recettes enregistrées, sauf si ce congé a
été, au préalable, autorisé par son employeur.

ARTICLE 14.00 - JOURS CHÔMÉS ET PAYÉS

14.61 - Les jours de fêtes chômés et payés sont les suivants:
Le Premier de l'An, le 2 janvier, la St-Jean Baptiste,
le ler juillet (Confédération), la fête du Travail,

14,02 -

Noël et le 26 décembre.

Lorsque la célébration d'une fête est fixée par pro-
clamation du Gouvernement fédéral et provincial, à
une autre date que la date régulière, le jour chômé
est alors observé à Ja date ainsi fixée.
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- Les jours fériés, chômés et payés apparaissant

au paragraphe 14.01 seront rémunérés de la fa-
çon suivante:

Four les salariés permanents de classe “A” ou “BD”
qui, le ler janvier justifie de 5 années et plus

de service continu pour le même employeur, seront

rémunérés à raison de 37.09$ par jour.

Nonobstant le paragraphe précédent, les salariés

permanents de classe “A” ou ”B” qui, le ler jan-

vier, ne justifie pas 5 années de service continu

pour le même employeur, seront rémunérés & raison

de 31.90$ par jour.

Cependant, la rémunération de l'apprenti pour ces

jours fériés, chômés et payés sera de 18.00$ par jour.

Pour bénéficier des dispositions du paragraphe 14.93,

le salarié doît accomplir ses fonctions ordinaires

durant les jours ouvrables qui précèdent et qui sulvent

le ou les congés fériés, à moins que son absence ne

soit autorisée, au préalable, par son employeur.

ARTICLE 15.00 =  CONGÉ ANNUEL - DIVERS

15.01

15.02

15.03

15.04

- Le salarié qui, le ler janvier, justifie d'un an de

service continu chez son employeur doit recevoir un

congé annuel continu de deux (2) semaines.

L'indemnité afférente à ces deux (2) semaines de con-

gqé annuel est de 6% des gains du salarié.

Le salarié qui, le ler janvier, justifie de 3, 4 ou 5

ans de service continu, à droit à 2 semaines de congé

annuel et à des jours additionnels de congé déterminés

de la façon suivante:

 

 

Durée du service continu Nombre de jours addi-

au 31 décembre tionnels de congé

3 ans 2
4 ans L
5 ans 5

L'indemnité afférente aux jours additionnels de congé

annuel est calculé sur le total des salaires et com-

missions gagnés du ler janvier au 31 décembre selon

le tableau ci-après:

 

Nombre de jours Indemnité

2 0.8%
4 1.6% B

5 2%

Le salarié qui, le ler janvier, justifie de moins d'un

an de service continu chez son employeur doit recevoir

un congé annuel continu dont la durée est déterminée. à

raison d'une journée par mois de service sans que la du-

rée totale exigible excède deux (2) semaines. Cependant, ‘

le salarié peut exiger des jours additionnels non payés

pour compléter l'une de ces deux (2) semaines. B
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- Les vacances et congés prévus aux paragraphes précédents
du présent article seront accordés à des dates déter-
minées par entente entre l'employeur et le salarié. Le
salarié devra aviser l'employeur, au moins soixante (60)
jours à l'avance, des dates qu'il désire fixer pour ses
vacances et ses congés. L'employeur devra aussi aviser
son salarié, au moins soixante (60) jours à l'avance, des

dates qu'il désire fixer pour les vacances et congés de
ce salarié. À défaut d'entente entre l'employeur et le
salarié à ce sujet et dans le cas où plus d'un salarié
d'un employeur désireraient prendre ses vacances ou congé
en même temps, les dates des vacances et consés seront
fixées par le Comité de Relations Patronales-Ouvrières.

La paie de vacances et des congés doit être versée au
salarié avant le début de ses vacances ou concés.

CNNGÉ DE MATERNITÉ
 

Une salariée bébéficie des dispositions relatives au congé
de maternité prévues parla section VI du Règlement sur les
normes du travail, adopté par le Décret 373-31 du 11 mars
1981, conformément à la Loi sur les normes du travail

(L.R.Q., c. N-1.1), sauf à son article 17 où l'on devra
lire ‘une période continue de congé de maternité n'excédent
pas 26 semaines, au lieu de 1% semaines telle que mentionnée.
En cas de litige, l'employeur pourra soumettre le cas au
Comité de grief prévu à l'article 8.00, 9.60 et 19.00 de la
présente convention.

AUTRES CONGÉS

Un salarié peut s'absenter du travail pendant une journée,
sans réduction de salaire, à l'occasion du décës ou des
funérailles d'un enfant, de la personne à laquelle il est
marié ou avec laqueile il vit maritalement au sens du sous-

paragraphe b du paragraphe 3 de l'article 1 de la Loi sur

les normes de travail, de son père, de sa mère, d'un frère
ou d'une sceur. !l peut aussi s'absenter pendant trois

autres journées à cette occasion, mais sars salaire.

Un salarié peut s'absenter du travail pendant une journée,
sans réduction de salaire, le jour de son mariage.

Un salarié peut aussi s'absenter du travail, sans salaire
le jour du mariage de l'un de ses enfants et pendant deux
jours à l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un

enfant.

ARTICLE 16.00 - DURÉE DU TRAVAIL

Les heures normales de travail excluant une (1) heure de

congé pour le repas du midi, sont de quarante (40) heures

réparties entre les heures d'ouverture et de fermeture

mentionnées au décret.

ARTICLE 17.0C - ASSURANCE SOCIALE

17.01

17.02

- Les parties à la présente convention conviennent de con-

tribuer à un plan d'assurance vie-maladie-hospital isa-

tion comprenant des bénéfices d'indemnité hebdomadaire.

La participation de l'employeur au paiement des primes

ne devra pas dépasser 1.50$ par semaine pour chaque sa-

larié bénéficiant du plan individuel et de 3.50$ pour chaque

salarié bénéficiant d'un plan familial. La participation du

salarié au paiement des primes sera de 2.50$ par semaine

s'il bénéficie du plan individuel et de 3.50$ par semaine

s'il bénéficie du plan familial.
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17.03 L'employeur percevra la prime de chaque salarié à
son emploi au moyen d'une retenue sur le salaire
de ce dernier et en fera remise chaque mois en
même temps que sa propre participation au Comité
COnjoint des Coiffeurs de Québec.

17.04 Toute modification à être apportée audit plan de-
vra faire l'objet d'une entente entre les parties
à la présente convention.

ARTICLE 15.0C - PRIX MINIMA DES SERVICES
 

Les prix minima pour les services ci-après mentionnés sont
les suivants:

Coupe de cheveux ordinaire
pour tous (adultes et enfants).........…...….……. 00000 5.75

vendredi et samedi .....…....….…........... 7.25

Coupe de cheveux mode ou au rasoir, sculptés
ou en mèches incluant le shampooing et l'on-
dulation....….….….…....csssenns00 000000000000 0m000scc0nc00u 12490

vendredi et samedi...........….0.….000000. 13,00

Shampooing et mise en plis............……a0000000o000000000 7.25
vendredi et samedi.........….….0..…..….0... 7.75

Rasage et taillage de la barbe.......…..…….…..…sesssocouoso0e 6.0C
vendredi et samedi......…….…0…0…000us0000000 6.25

Massage facial..........0000 0000 an 006000000000 0000000000 10.20

Teinture des cheveux ou rinçarye colorant,

incluant shampooing et mise en plis...........….......... 19,50
vendredi et samedi..........0….0.000000000 20.50

Support de mise en plis, permanente à
chaud ou à froid... 0000000000 0000 a 00008000 0s 000008 33.C0

vendredi et samedi........ re sacusse0c00000 30.00

Rince semi-permanente...….....…..…...…s…uc00000 ....….. cesses 9.00
vendredi et samedi.eeececer vee ceessenses 10.002

Ces prix seront indexés à l'indice du coût de la vie au
ler avril et au ler novembre de chaque année.

ARTICLE 15.00 = NOMBRE D'APPRENTIS

Le nombre d'apprentis par salon ne doit pas dépasser les
limites suivantes:

EMPLOYÉS QUALIFIES APPRENTIS 23 MOIS ET
CLASSE À CU B PLUS
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ARTICLE 20.00 - COMITÉ DE LA COIFFURE MASCULINE

Les parties s'engagent à former un Comité de cinq (5) mem-

bres ayant pour mandat de préparer un programme visant à

favoriser une meilleure information du public au sujet de

la coiffure masculine.

Ce comité sera composé de cinq (5) membres dont deux (2)

employeurs, un artisan et deux (2) employés.

Le comité pourra opérer à même un fonds constitué de la

façon suivante:

a) l'employeur versera au fonds 1.00$ par semaine
plus C.50$ pour chacun de ses salariés.

ot.a Pe
-

b) le syndicat versera 0.50$ par semaine par mem-

bre. Le syndicat autorise l'employeur à retenir

cette somme sur la paîe hebdomadaire de chaque

salarié.

c) l'artisan versera une somme de C.50$ par semaine.

ARTICLE 21.00 - GREVE ET CONTRE-GREVE

ARTICLE

22.01

22.02

Le Syndicat s'engage 3 ne déclarer ou sanctionner aucune grève;

d'autre part, l'Association Patronale et ses membres s''ngaçent

à ne point recourir à la contre-grève pour la durée de la

présente convention.

22.00 - DURÉE ET RENOUVELLEMENT

La présente convention sera d'une durée de dix-huit (18) mois

à compter du ler octobre 1922, Elle se renouvellera automa-

tiquement d'année en année par la suite à moins que l'une des

parties donne avis à l'autre partie, avant le ler janvier 1984

ou le ter janvier de chaque année subséquente, de son intention

de l'amender ou de l'abroger.

Sous réserve du droit de chacune des parties à la convention

d'exercer soit le droit de grève soit le droit au “lockout”,

les dispositions de la préeente convention continueront a

s'appliquer malgré son exyiration jusqu’à la signature d'une

nouvelle convention.

ARTICLE 23.00 - ENTRÉE EN VIGUEUR

L'application des avantages de cette convention entrera en

vigueur le premier jour d'avril 1923.

EN FC! DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce quatorzième jour de

mars 1933.

L'ASSOCIATION PATRONALE DES COIFFEURS

=

LE CERCLE QUÉBÉCOIS DE LA CCIFFURE

POUR HOMMES DE QUÉBEC INC. MASCULINE INC.

 

farA £. (Verdisec. par
Gaston Cloutier

par Macs Pddee prés.
Mario Bordeleau

     
sec.

Feetles lacentile
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